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RÉSUMÉ 

Le Râle des genêts est une espèce protégée et classée « en danger » dans la liste rouge 
ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ ƳşƳŜ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴées (81-92 
mâles chanteurs en 2023 ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎύΦ  

Face à ce déclin observé depuis les années 1980, un nouveau plan national d'actions en 
faveur du Râle des genêts a été lancé pour une durée de 10 ans. Son objectif est de sta-
biliser les effectifs de râle des genêts au cours des premières années du plan et d'at-
teindre une tendance positive d'ici 2033.   

Une synthèse bibliographique, réalisée par la LPO Anjou et le CEFE en 2021 a permis de 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄπ
ǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇŀǊ ailleurs per-
Ƴƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ :  

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
dans le ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ 
le but de réduire la mortalité des femelles et de leurs nichées par la préservation 
qualitative et quantitative des habitats sur le long terme. Cet axe de travail sera no-
tamment mené en collaboration avec les pays étrangers ; 

- la diffusion et le partage des connaissances au sein du réseau et auprès des déci-
ŘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳent grâce à la structuration et à 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 
plan au plus près des territoires. 

 

Le râle étant une espèce dite « parapluie », le plan bénéficiera également à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des espèces inféodées aux milieux prairiaux.  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/synthese-bibliographique-sur-le-rale-des-genets-a5860.html
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ABSTRACT 
 

The Corncrake is a protected species and is classified as "endangered" on the red list of breeding 
birds in France. The species may even be considered close to extinction in France following the 
census of recent years (81-92 singing males in 2023 for the whole of France).  

In response to this decline, a new 10-year national action plan for the Corncrake has been 
launched. Its aim is to stabilise corncrake numbers during the first few years of the plan and to 
achieve a positive trend by 2033.   

A literature review, carried out by the LPO Anjou and the CEFE in 2021, presented an update on 
the state of knowledge of the corncrake and summarised feedback from conservation actions 
implemented in Europe. It also identified gaps in knowledge about the ecology of this species. 

The national action plan is based on this study to define priority areas of work:  

- improving knowledge by acquiring and using data to assess and improve the effectiveness of 
conservation measures 

- the implementation of ambitious conservation and restoration actions with the aim of reducing 
the mortality of females and their broods by preserving the quality and quantity of habitats over 
the long term. This area of work will be carried out in collaboration with foreign countries; 

- disseminating and sharing knowledge within the network and with decision-makers at national 
and European level, in particular by structuring and coordinating regional initiatives to enable the 
plan's actions to be implemented as closely as possible to the local level. 

 

As the corncrake is an "umbrella" species, the actions taken under the plan will also benefit all 
species that depend on grassland environments.  
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DESCRIPTION GENERALE DE LΩESPECE 

Le Râle des genêts fait partie de la famille des RallƛŘŞǎΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ Rallus 
aquaticus, les Marouettes (genres Porzana et Zapornia) et la Gallinule poule-ŘΩŜŀǳ Gallinula 
chloropus notamment. Seules deux espèces font cependant partie du genre Crex : le Râle des 
ƎŜƴşǘǎΣ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩ!ǎƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ό{ƛōŞǊƛŜύ Ŝǘ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎ Crex 
egregia, espèce nicheuse en Afrique tropicale. Il présente une coloration générale brun jaunâtre, 
striée de noir sur le dos, de gris sur les flancs et les côtés du ventre. Le bec rose est assez massif, 
comprimé latéralement. On observe un sourcil gris-ōƭŜǳ ǎΩŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŞǎ Řǳ Ŏƻǳ ŎƘŜȊ ƭŜ 
mâle, roussâtre chez la femelle. Le meilleur critère de différenciation sexuelle est la présence chez 
ƭŜ ƳŃƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ƎǊƛǎ ŎŜƴŘǊŞ ōƭŜǳŃǘǊŜ Ł ƭŀ ǘşǘŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƧƻǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƛǘǊƛƴŜΦ 

 

 

FIGURE 1 : DIFFERENCES ENTRE LA FEMELLE (A GAUCHE) ET LE MALE (A DROITE) DE RALE DES GENETS (EXTRAIT DE SCHÄFFER 

&  KOFFIJBERG, 2004) 

 

Les ailes des Râles des genêts sont asseȊ ŎƻǳǊǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇƭǳƳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊƻǳȄ ŎŀƴƴŜƭƭŜ 
uniforme. Les grandes couvertures sont également rousses, parfois barrées de 2 à 4 lignes claires, 
surtout chez les jeunes. Les côtés, les flancs et les sous-caudales sont fortement barrés de roux. 
Les pattes sont de couleur gris rosé. Le tarse est bien développé et les doigts sont longs et grêles, 
Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ƻƴƎƭŜ ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ǇƻƛƴǘǳΦ 

[Ŝǎ Ǉƻǳǎǎƛƴǎ ƴŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŘǳǾŜǘ ƴƻƛǊΦ [Ŝǎ ƛƳƳŀǘǳǊŜǎ ƴŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ǉŀǎ 
facilement des adultes. En automne, leur plumage est plus jaunâtre, moins contrasté que celui 
ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ƭΩƛǊƛǎ ǾŜǊŘŃǘǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǾŀǊƛŜ Řǳ ƧŀǳƴŜ Ł ƭΩƻǊŀƴƎŜ ǾƛŦ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΦ 
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FIGURE 2 :  RALE EN VOLï MALE EN POSTE DE CHANT 

  

FIGURE 3 :  PONTE DE RALE  - POUSSIN DE RALE  

Espèce migratrice présente principalement en Europe, elle affectionne les prairies lors de sa 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƳƛƎǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜΣ ǇǊŞŦŞǊŀƴǘ ǎŜ ŘŞplacer à couvert dans 
les herbes hautes. En général, lΩŜǎǇèce est contactée grâce à l'écoute de son chant. En effet, le 
mâle a un chant nuptial caractéristique qui est un cri bi syllabique râpeux puissant, assimilable à 
ζ ƪǊŜȄ ƪǊŜȄ ηΦ 

On ne la retrouve toutefois pas dans n'importe quel type de prairie. Sa préférence va aux prairies 
fraîches à humides où l'herbe est suffisamment haute pour lui fournir une protection contre les 
prédateurs et une diversité de proies invertébrées. Le râle utilise une variété de milieux comme 
les jachères, les friches, plus rarement dans les éclaircies forestières (frênaies, coupes rases de 
peupleraies/jeunes peupleraie), voire les cultures (prairies artificielles, luzerne, colza et céréales). 
La composition floristique, la densité et la hauteur de la végétation vont déterminer sa présence. 
On constate une forte attractivité des prairies inondables car elles combinent un couvert et une 
ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΣ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ōƻƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ 
ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾée des adultes. 
Ces milieux sont ainsi utilisés plus tard en saison. A quelques exceptions près, en Europe de 
ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴΦ 

Le régime alimentaire du Râle des genêts en période de reproduction est très varié et semble 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ όŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜs avec une grande présence de carabidés et 
ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭŀǊǾŜǎ, ŘΩŀǊŀƛƎƴŞŜǎΣ ŘŜ ƎŀǎǘŞǊƻǇƻŘŜǎ όŜǎŎŀǊƎƻǘǎ Ŝǘ ƭƛƳŀŎŜǎύΣ ŘŜ ǾŜǊǎ ŘŜ 
terre et potentiellement de végétaux, avec des variations du régime alimentaire selon les régions 
et les stades de développement (poussins, juvéniles et adultes).  

Les analyses génétiques ont révélé que les populations de Râles des genêts présentent une 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ globale. Il en est de même pour celles ayant subi une 
très forte réduction des effectifs ces dernières années. CΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ мн ŀƴǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŃƭŜǎ 
chanteurs, a vu un maintien important de la diversité génétique. Par ailleurs, trois groupes se 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǳƴ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΣ ǳƴ Ŝƴ ;ŎƻǎǎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ 
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STATUT JURIDIQUE ET DE PROTECTION 

Au niveau international, le Râle des genêts est protégé par la Convention de Berne relative à la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ό!ƴƴŜȄŜ н Υ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ 
mesures nécessaires et appropriées pour protéger les sites où les espèces sont présentes) et à 
ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .ƻƴƴΦ Lƭ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭŀ /L¢9{ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
de Washington qui régit le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction (Signée à Washington le 3 mars 1973 et Amendée à Bonn le 22 juin 1979). 
[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ 
ŘŜ ƭϥ¦L/b ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ 
râles en Russie. Elle est depuis, classée dans la catégorie Least Concern, soit préoccupation 
mineure. 

Au niveau européen, le râle fait partie des espèces classées en Annexe 1 de la Directive Oiseaux 
(79/409 CEE : protection des espèces et mise en place de mesures de conservation de leur habitat 
pour assurer la survie et la reproduction). Son statut de conservation est considéré comme 
défavorable, tant en Europe (SPEC I), que dans l'Union Européenne : "depleted, large historical 
decline" (Diminuée, déclin historique important). 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп ƧŀƴǾƛŜǊ 
1972. Sa protection actuelle est garantie en application des articles L-411.1 et L-411.2 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŃƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мффф όWΦ hΦ Řǳ ну 
août 1999), fixant la liste des vertébrés protégés menacŞǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜȄŎŝŘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 
utilisation ou atteinte les concernant demeurera de compétence ministérielle et non 
préfectorale. 

[ΩŜǎǇŝŎŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞe comme « En Danger η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 
suivant les régions où elle se maintient. Seule la région « Pays de la Loire » présente pour cette 
espèce un statut un peu moins défavorable que les autres régions (IUCN-MNHN, 2021) dans 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ  

TABLEAU 1 : STATUT LISTE ROUGE REGIONALE DU RALE PAR REGION 

  
Auvergne-Rhône-Alpes En danger critique ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ et Espèce disparue pour la partie Rhône-Alpes 

Bourgogne-Franche-Comté En danger critique 

Bretagne Non applicable 

Centre-Val de Loire En danger critique 

Corse Non applicable 

Grand Est En danger critique 

Hauts-de-France En danger critique 

Île-de-France Espèce disparue de la région 

Normandie En danger critique 

Nouvelle-Aquitaine En danger critique 

Occitanie En danger critique 

Pays de la Loire En danger 

Provence-Alpes-Côte d'Azur En danger critique 
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BIOLOGIE ET ECOLOGIE DE LΩESPECE 

Distribution, abondance, tendances 

[ΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜnêts en saison de reproduction recouvre une large part de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǎƛŜ όBirdLife International, 2016 ; CƻǳǊŎŀŘŜ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмоύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀƛǊŜ 
de distribution est très fragmentée dans la partie occidentale du continent. Sur la partie orientale, 
la qualité des informations est beaucoup plus variable (données anciennes, absence de suivis ou 
ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎΧύΦ  
La carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 
habitats possiblement favorables et la présence avérée.  

 

FIGURE 4 : CARTE DE REPARTITION MONDIALE DU RALE DES GENETS - LPO49 

Dans les années 1990, la population nicheuse en Europe était estimée à 92 000-233 000 mâles 
chanteurs. A la suite de comptages effectués en wǳǎǎƛŜΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀ ŞǘŞ 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǊǳǎǎŜ όƘŀǳǎǎŜ ŘŜ 90 % 
ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎύΦ Dans le même temps, une 
augmentation importŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŃƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ 
bouleversements politiques et socio-économiques ayant engendré un abandon des cultures et 
ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀtion de 
pesticidesΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǘ ǇŀǎǎŞŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ 
« quasi menacée » en 2004, à « préoccupation mineure » ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Cependant, bien que les effectifs se soient montré très fluctuants, dans de nombreux pays, les 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǎƻƴǘ 
majoritairement en déclin. Le tableau ci-après présente les effectifs de mâles chanteurs par pays. 
Les informations sont soit issues du rapportage à la Commission européenne dans le cadre du 
ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǎƻƛǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎƛǘŜ 
ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ōƛƭŀƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύΦ [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ όмл 
ans) dans le cadre des rapportages ou évaluations liste rouge UICN.  
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TABLEAU 2 : ESTIMATION DES EFFECTIFS PAR PAYS DE RALES DES GENETS EN PERIODE DE REPRODUCTION  

Pays Nombre de mâles 
chanteurs 

Année Tendance Période de référence 

Allemagne 1 200 - 1 400  ˃2013-2018  2004-2016  ς Rapportage européen 

Arménie 2 529 2019  - 19% en 17 ans. Birds Links Armenia 

Autriche 150 - 400 ˃ нлмо-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

Belgique 1-10 ˃ нлмо-2018  2008-2018 ς Rapportage européen 

Bosnie-Herzégovine 500 - 800 2012-2013  - 

Bulgarie 2 000 - 4 500 ˃ нлмо-2018  2000-2018 ς Rapportage européen 

Chine 1 500 - 3 000 1998-2000 ? Institut d'écologie et de géographie du Xinjiang 

Croatie 500 - 1 100  ˃2013-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

Danemark 81 
2013-2018 

meilleure année 
Variable 2004-2017 ς Rapportage européen 

Estonie 20 000 - 40 000 ˃ нлмо-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

Finlande 7 000 - 12 000 ˃ нлмо-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

France 64 -77 2022  2005-2017 ςRapportage européen 

Géorgie Inf à 10 000 2021  En déclin avec une menace sur les zones de présence et une 

ŦƻǊǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

Hongrie 525 - 1 532 ˃ нлмо-2018 Variable 2007-2018 ς Rapportage européen 

Irlande 197 2022  2005-2018 ς 4 000 mâles dans les années 70 ς Stabilisation 

même si fluctuation depuis les années 90 à environ 150. 
Italie 160 - 200 ˃ нлмо-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

Lettonie 30 874 - 111 512 ˃ нлмо-2018  2006-2018 ς Rapportage européen 

Lituanie 6 500 - 8 000 ˃ нлмо-2018  2013-2018 ς Rapportage européen 

Luxembourg 0-2 ˃ нлмо-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

Moldavie 250 1998  Diminution de 35 à 40% depuis les années 70 

Monténégro 100 - 120 2007 ? - 

Norvège 62 2022 Variable Effectif en baisse en 2022 - 155 en 2020. 

Pays-Bas 50 - 60 2020  2006-2017 ς Rapportage européen 

Pologne 39 000 ς 52 000 ˃ нлмо-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

République Tchèque 1 200 - 2 400 ˃ нлмо-2018 ? 2007-2018 ς Rapportage européen 

Roumanie 16 300 ς 21 527 ˃ нлмо-2018 Incertain 2008-2018 ς Rapportage européen 

Royaume-Uni 900 2019  480 mâles en 1993 ς 1284 mâles en 2014 ς Sur une courte 
période 2014-2019, on est sur un déclin (-30%) 

Russie 1 800 000 - 3 400 000 2012 ? - 

Serbie 1 240 ς 1 870 2012-2013 ? - 

Slovaquie 1 500 - 3 000 ˃ нлмо-2018  2007-2018  ς Rapportage européen 

Slovénie 240 - 350 ˃ нлмо-2018  2007-2018 ς Rapportage européen 

Suède 1 300 - 2 600 ˃ нлмо-2018 Variable 2007-2018 ς Rapportage européen 

Suisse 15 - 40 2016  BirdLife Switzerland 

Ukraine 10 2000 2001 ? Ukrainian Society for the Protection of Birds 
Kazakhstan ?  ? - 

Kirghizstan ?  ? - 

Mongolie ?  ? - 

Macédoine du Nord ?  ? - 

Tadjikistan ?  ? - 

Turquie ?  ? - 

https://nature-art12.eionet.europa.eu/article12/summary?period=3&subject=Crex+crex&reported_name=
https://www.ebcc.info/wp-content/uploads/2021/06/bcn-34-1-02.pdf
https://nature-art12.eionet.europa.eu/article12/summary?period=3&subject=Crex+crex&reported_name=
https://nature-art12.eionet.europa.eu/article12/summary?period=3&subject=Crex+crex&reported_name=
https://nature-art12.eionet.europa.eu/article12/summary?period=3&subject=Crex+crex&reported_name=
https://nature-art12.eionet.europa.eu/article12/summary?period=3&subject=Crex+crex&reported_name=
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En FranceΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ Ǿǳ ǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ н прл ƳŃƭŜǎ chanteurs maximum en 1982-1984 
(première enquête nationale), à 128-150 mâles chanteurs en 2018 et à 205-227 en 2020 pour 
ensuite redescendre à 64-77 en 2022 (Broyer, 1985 et données PNA, 2020, figure 2).  

 

       

FIGURE 5 : ÉVOLUTION DE LA REPARTITION DU RALE DES GENETS EN FRANCE (1930-2022) 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ Ǿǳ ǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 
chuter de plus de 97% en près de 40 ans malgré la mise en place de contrats agricoles identifiés 
comme plutôt favorables au râle. 

 

FIGURE 6 : ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MALES CHANTEURS DE RALES DES GENETS DEPUIS LES ANNEES 1970 A AUJOURDôHUI 

EN FRANCE ET FRISE DES CONTRATS AGRICOLES MIS EN PLACE JUSQUôA AUJOURDôHUI (DONNEES PNA, 2022) 
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Corrélé à la diminution de la population, on constate une rétraction de son aire de répartition 
avec une estimation à 25 600 km2 en 1998 (64 mailles de 20x20km) contre 2 300 km2 en 2022 (23 
mailles de 10x10km).  

 

          

 

 

FIGURE 7 : CARTES DE REPARTITION PAR MAILLES 20X20 KM 1998, 10X10KM 2009-2012 ET 2022 (SOURCE ONCFS ET 

FAUNE FRANCE) 
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Les effectifs ont décliné dans toutes les régions avec une plus importante chute sur les Pays de la 
Loire. Alors que la Loire-Atlantique (44) comptait la plus forte concentration de France de râles 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻƴŘǊŞŜ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ 
ǎǳƛǘŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ  

TABLEAU 3 : EFFECTIFS DES MALES CHANTEURS PAR REGION 

 1998 2009 2018 Sites principaux  

Auvergne-Rhône-Alpes 124 28-29 2 Val de Saône - 

Bourgogne-Franche-Comté 134-166 39-48 16-19 
Basse vallée du Doubs ς 

Prairies alluviales de Saône-et-
Loire ς Vallée de la Saône 

Bretagne - - - - 

Centre-Val de Loire 56-68 16-17 4-5 
Basses vallées de la Vienne et de 

ƭΩLƴŘǊŜ 

Corse - - - - 

Grand Est 81-96 81-95 38-44 
Vallée de la Meuse ς Vallée de 
ƭΩ!ǳōŜ ς Bassée auboise 

Hauts-de-France 23-26 55-59 7-11 Moyenne vallée dŜ ƭΩhƛǎŜ 

Île-de-France - - - - 

Normandie 28-42 17-21 5 Estuaire de la Seine 

Nouvelle-Aquitaine 90-113 24-25 1 Vallée de la Charente 

Occitanie - - 2 Valat du rey à Allenc 

Pays de la Loire 604-647 263-285 42-50 Basses Vallées Angevines 

Provence-Alpes-Côte d'Azur - - 7 Seyne et Auzet - Péone 

 

Principaux sites accueillant des râles en France  

Val de Saône ς Ain (01) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о 671 ha délimité par la zone inondable qui abrite une 
faune et une flore diversifiées et caractéristiques des milieux alluviaux à dominance prairiale. De 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǊŜŦǳƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊairies. Des 
mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) sont proposées depuis le début des années 
1990 sur ce site. Dans le cadre de la précédente programmation des MAEC, une des mesures portait 
sur un retard de fauche au 15 juillet dans les secteurs où une population de Râle des genêts est présente 
(secteurs localisés de Sermoyer, Arbigny, Saint-Bénigne, Pont-de-Vaux et Replonges). 

Basse vallée du Doubs ς Jura (39) 

[ƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ-ŘƛƎǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ 5ƻǳōǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴ Ǌégime hydraulique 
naturel, ce site est désigné au titre de Natura 2000 et se situe au nord de Dole, en limite avec le 
département de Saône-et-[ƻƛǊŜΦ [Ŝ 5ƻǳōǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŀƾƴŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦluent principal. Ce territoire présente une grande diversité 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ōŀƴŎǎ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΦ 5Ŝǎ a!9/ ǊŜǘŀǊŘ de 
fauche et reconversion en prairie sont proposées sur ce site. 

Vallée de la Saône ς Côte-ŘΩhǊ όнмύ ϧ IŀǳǘŜ {ŀƾƴŜ όтлύ 

Connu aussi sous le nom de Val de Saône, le site de près de 18 000 ha constitue une vaste zone humide 
dont la richesse du patrimoine écologique est reconnue au niveau national et européen. Sa biodiversité 
est fortement liée aux inondations. Il abrite une mosaïque de milieux naturels à forte valeur 
patrimoniale comme les prairies humides, les forêts alluviales et les milieux aquatiques (mares, 
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ōŀƛǎǎƛŝǊŜǎΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΣ ǊǳǎΧύ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ 
que des restaurations de mares et de boisements alluviaux sont réalisées sur ce site qui propose 
également une MAEC retard de fauche. Le Val de Saône constitue un site de nidification privilégié pour 
le Râle des genêts dans la région. 

Prairies alluviales et milieux associés du Saône-et-Loire ς Saône-et-Loire (71) 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ƘǳƳƛŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5ΩǳƴŜ 
surface totale de 8 980 ha, le site « Prairies alluviales et milieux associés de Saône-et-Loire », est réparti 
en 4 unités géographiques :  

- en amont de Chalon en rive gauche de la Saône, de Verdun-sur-ƭŜ 5ƻǳōǎ Ł .ŜȅΣ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
1 191 ha 
- zone situé au sein du périmètre Natura 2000 de la confluence Saône-Grosne, cette seconde entité est 
localisée entre Chalon et Tournus pour une surface de 6 374 ha 
- la troisième concerne le sud de Mâcon, en rive droite de la Saône, de Varennes-les-Mâcon à la 
Chapelle-de-Guinchay, pour une surface de 370 ha 
- la dernière est localisée sur le val de Seille situé en amont de Louhans, de Saint-Usuge à Le Tartre sur 
une surface de 1 045 ha. 

.ŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ς Indre-et-Loire (37) 

{ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-[ƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ р стм Ƙŀ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
deux entités disjointes correspondant aux vallées inondables ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ 
confluence avec la Loire. Les Basses vallées sont désignées au titre de Natura 2000 et dominées par des 
prairies naturelles inondables exploitées par fauche et/ou pâturage dont une partie sont sous contrats 
MAEC. Ces prairies forment de grands ensembles favorables à des oiseaux rares et menacés : Râle des 
genêts, Pie-ƎǊƛŝŎƘŜ ŞŎƻǊŎƘŜǳǊΣ ¢ŀǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎΧ 5Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Ŝǘ Ł 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǘşǘŀrds ponctuent le site. 

Vallée de la Meuse ς Meuse (55) 

Deux sites désignés au titre de Natura 2000 à enjeu milieux ouverts sont présents sur ce territoire : 
- « la Vallée de la Meuse sur le secteur de Stenay », partie amont de la Meuse sur 2 338 ha. 
- « la Vallée de la Meuse η Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ǘŜƴŀȅ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мо рсн Ƙŀ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ 
sur la partie ouest du Parc naturel régional de Lorraine. La richesse de la vallée de la Meuse repose 
sur la diversité des milieux et la dynamique hydrologique du fleuve. 

Ces deux entités sont formées de prairies inondables, de forêts alluviales et présentent de vastes 
territoires de chasse et d'alimentation pour certains oiseaux (rapaces, grands échassiers, anatidés...) et 
sont propices à la nidification de l'avifaune, notamment le Râle des genêts. Les principaux enjeux 
portent sur le maintien des surfaces en herbes, le maintien des haies et la gestion extensive des prairies. 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ ς Aube (10), Marne (51) & Haute-Marne (52) 

La haute vallée de l'Aube et ses affluents représente un vaste ensemble bien conservé de milieux 
aquatiques et de biotopes prairiaux submontagnards. Sur la partie aval, on retrouve le site de « Marigny, 
{ǳǇŜǊōŜΣ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ η ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ п рнт ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ о ŜƴǘƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ 
représente une vaste vallée alluviale au Nord de Troyes. Ce territoire joue un rôle important dans la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ Ŝǘκƻǳ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ 
le maintien et la préservation des prairies et en particulier des prairies humides ainsi que la conservation 
de la dynamique naturelle des rivières.  

aƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ς Aisne (02) & Oise (60) 

{ƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŀ aƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ н ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴǘre la Fère 
όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜύ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜύ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ Lƭ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ р 900ha 
avec une dominance de milieux ouverts humides (prairies, friches et mégaphorbiaies humides), des 
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ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ όōǊŀǎ-morts, mares...). La majorité des espèces et des habitats 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ 5Ŝǎ a!9/ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

Estuaire de la Seine ς Seine Maritime (76) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ му улл Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ŎŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ 
ōƻǳŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ƴƻǊƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ 
Il est composé de plusieurs entités géographiques ; boucles, Marais Vernier et embouchure. Des 
ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ǘƻǳǊōŜǳȄ Ŝǘ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
et de marais présentent des effectifs importants en période de reproduction : Tarier des près, Courlis 
ŎŜƴŘǊŞΣ tƘǊŀƎƳƛǘŜ ŘŜǎ ƧƻƴŎǎΣ aŀǊƻǳŜǘǘŜ ǇƻƴŎǘǳŞŜΧ 

Vallée de la Charente ς Charente (16) 

{ƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ƴƎƻǳƭşƳŜΣ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƭƛǘ ƳŞŀƴŘǊŞ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ 
régulier en aval. D'une superficie de 4 018 hectares, on y recense une richesse biologique importante 
qui a valu sa désignation au titre de Natura 2000. Il est connu pour être un site de reproduction du Râle 
des genêts, mais aussi d'autres oiseaux comme le Bihoreau gris, le Milan noir, les busards, le Martin-
ǇşŎƘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 
végétation spontanée très diversifiée, des méandres qui forment des îles et des boisements alluviaux.  

Valat du rey à Allenc ς Lozère (48) 

Un noyau de population semble établi dans le Valat de Rey où 7 mâles chanteurs ont même été 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ нлнлΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
confirmées. Toutefois il semble que ce secteur soit une zone de report qui présente encore des prairies 
favorables à la reproduction, où la fauche y est plus tardive.  

Basses Vallées Angevines ς Maine-et-Loire (49) 

Secteur de plaines alluviales inondables situé dans la partie aval des vallées de la Mayenne, de la Sarthe 
Ŝǘ Řǳ [ƻƛǊΣ ŎŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ф рлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄΣ ŘŜ 
fossés, de bras morts, de mares et de haies. La mise en place de MAEC a permis de maintenir ces 
habitats sensibles avec des pratiques compatibles avec les enjeux écologiques du territoire. Le site est 
Ŏƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ  

Seyne et Auzet ς Alpes de Haute Provence (04) et Péone ς Alpes Maritimes (06) 

Deux noyaux de population semblent établis sur le secteur de Seyne, Auzet et sur la commune de Péone 
Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜǎΦ 
Toutefois il semble que ces secteurs soient utilisés comme zone de report sur les habitats encore 
favorables à la reproduction, où la fauche y est plus tardive.  
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Reproduction 

Le Râle des genêts est une espèce prairiale qui peut toutefois occuper différents types d'habitats 
au cours de la saison et en fonction des régions. 

¢ȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs occupés par les Râles des genêts 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ 
Ŝǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǇǊŞŦŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻǴ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǎǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ 
également dans des prairies abandonnées ou des cultures (luzerne, colza, blé), des jachères, des 
ǇƘǊŀƎƳƛǘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǎǘ 
importante pour la conservation des Râles des genêts, notamment pour faire face aux 
perturbations du milieu comme les inondations. 

Les prairies sélectionnées par les Râles des genêts sont majoritairement hygrophiles et 
présentent une végétation diversifiée. De plus, un relief hétérogène et la présence de fossés sont 
appréciés et contribuent à la diversité des micro-habitats. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŃƭŜǎΦ /Ŝǎ 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ƘŜǊōŀŎŞ 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл ŎƳΦ [Ŝǎ ǊŃƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀmenés à changer la localisation de leur territoire au cours de la 
ǎŀƛǎƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳƛǾƛǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭƛǘǎ ŘΩƻǊǘƛŜǎ ƻǳ ǇŀǘŎƘ ŘΩƛǊƛǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ Ŝƴǎuite un 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure où elle est très faible ou discontinue (avec des périodes sans pâturage permettant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ƘŜǊōŀŎŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǇŜƴŘŀnt la saison de reproduction 
(avril à fin juillet à minima). 

Caractéristiques des habitats sélectionnées par les femelles pour la réalisation des 

nids  

La variation structurelle de la végétation semble être un facteur clé pour la sélection de l'habitat 
par les râles femelles. Une végétation diversifiée, facilitée par un relief hétérogène dans la 
parcelle et une faible hauteur de litière offrent très certainement une faible résistance à la marche 
avec simultanément une couverture suffisamment élevée (pour se « cacher » des prédateurs), et 
ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

La reproduction du râle se caractérise par un système de polygamie successive. Les individus sont 
généralement solitaires mais il existe une attraction sociale avec une tendance des mâles à 
installer leur territoire à proximité de ceux des autres. Au cours de la journée, les mâles sont actifs 
et visitent régulièrement les territoires voisins. Le soir, les mâles rejoignent leur poste de chant, 
ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ όǊƻŎƘŜΣ ǎƻǳŎƘŜΣ ōǊŀƴŎƘŜΧύ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǎǳǊŞƭŜǾŜǊ Ŝǘ ǎΩȅ ǘŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ 
la nuit pour attirer les femelles par leur chant (« krex, krex » répétés). Un mâle seul chantera plus 
ŘŜ фл҈ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴ ƳŃƭŜ ŀǇǇŀǊƛŞ ŎƘŀƴǘŜǊŀ ŜƴǾƛǊƻƴ мл҈ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǳōŜ Ŝǘ 
ƭŜ ƧƻǳǊΦ [Ŝǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ 
de la ponte.  

[Ŝ ǊŃƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǳȄ ƴƛŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞōǳǘŀƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ-mai, la 
seconde courant juin - juillet. La phénologie et le calendrier de la reproduction semblent variables 
selon les pays, les secteurs de nidification et les années. Toutefois, quelques études permettent 
ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΦ [ΩŀǇǇŀǊƛŜƳŜƴǘ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǾƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎ ƭŀ ƴǳƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƧƻǳǊΦ /ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŘǳƛǊŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƘŞƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ р Ł млΣр ƧƻǳǊǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ у ƧƻǳǊǎ Ǉƻur la ponte, laquelle ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛŜƳŜƴǘΦ 
[ΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мт-18 jours, les durées de soins aux jeunes présentent des variations 
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entre la première et la seconde ponte avec une durée moyenne de soins plus courte pour la 
premièrŜ ƴƛŎƘŞŜ όммΣс ƧƻǳǊǎύ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ όмсΣт ƧƻǳǊǎύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŃƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŜƴǾƻƭŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пр ƧƻǳǊǎΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ 
ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴichée dure 70 jours après la 
ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǾƻƭŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ŏƻƴƴǳǎ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ф ŎƻǳǇƭŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ;ŎƻǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
1990.  

La localisation des ƴƛŘǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
sur le sujet, il semble que les nids situés au sol et dissimulés dans la strate herbacée soient 
localisés à des distances comprises entre 45 et 160 m du poste de chant occupé par le mâle (Tyler, 
1996). Les juvéniles indépendants mais non volants ont été localisés entre 150 et 600 m du poste 
de chant du mâle chanteur, tandis que les juvéniles volants de plus de 45 jours ont été localisés à 
plus de 800 m de leur géniteur.  

Les râles sont très mobiles au cours de la saison de reproduction et leurs déplacements, étudiés 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŃƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ƳŃƭŜ capturé en 
République tchèque le 4 juin 1999 et recapturé en Suisse le 1er juillet 1999, soit à 614 km de 
distance. Des départs et des arrivées sont donc étalés sur la saison de reproduction. Ces 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 
(notamment due aux fauches) et par leur mode de reproduction en polygamie séquentielle pour 
la réalisation de deux nichées.  

La fidélité inter-ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ tƻlogne 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ .ǳŘƪŀ Ŝǘ ŀƭΦ όнлнлύ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ н à 5 % des mâles recapturés l'année 
suivante au même endroit. !ƭƻǊǎ ǉǳΩen moyenne 32 % des territoires sont constitués au même 
ŜƴŘǊƻƛǘ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŞǘǳŘƛée. Green (1999) a 
également montré que si plusieurs individus ont été capturés deux années consécutives à des 
ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŀǇǘǳǊŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dizaines de kilomètres. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜnce à des sites choisis par un même individu 
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ 
ǇŀǊ ōŀƭƛǎŜ !ǊƎƻǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŎƘŝǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ƻƭƻƳƛǘŜǎ Ŝƴ LǘŀƭƛŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
suivante. La distance avec son site de nidification précédent était donc de 350 km. 

Régime alimentaire 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǎŜƳōƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
supérieure à 10 ƳƳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭŀǊǾŜǎΣ ŘŜ ƎŀǎǘŞǊƻǇƻŘŜǎΣ ŘΩŀǊŀƴŞƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎi que potentiellement 
de vers de terre et de végétaux.    

Une analyse de la composition de fèces a été réalisée par Arbeiter et al. (2020) suite à la capture 
de 22 Râles des genêts (17 mâles, deux femelles et trois juvéniles) entre 2012 et 2015 dans une 
plaine inondable du nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ 5Ŝǎ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ фр҈ ŘŜǎ 
échantillons et constituaient 43% des proies identifiées avec un tiers appartenant à la famille des 
Carabidés. Des escargots et des limaces ont été retrouvés dans 82 % des échantillons, des 
araignées dans 77 %, des larves de coléoptères dans 55 % et des vers de terre dans 41 %. Des 
sauterelles, grillons et diptères ont également été trouvés dans ces fèces. Mais cette composition 
semble varier suivant les régions.   

Il Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 
saison de reproduction, le râle se tournant potentiellement plus vers du matériel végétal. 
Cependant, le régime alimentaire hors période de reproduction reste à étudier tout comme les 
exigences alimentaires en termes de besoins énergétiques en période de reproduction qui 
pourraient être une contrainte pour un bon succès reproducteur. 
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Migration 

Le Râle des genêts est un migrateur au long cours, occupant les sites de ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǎŜ 
déroule selon plusieurs voies Υ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ aƻȅŜƴ-Orient puis 
ƭΩ;ƎȅǇǘŜ Ŝǘ ƭŜ {ƻǳŘŀƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ passant par la Péninsule ibérique et le Maroc. 

   

FIGURE 8 : TRAJETS DE MIGRATION CONNUS DE RALES, A GAUCHE BALISES ARGOS DANS LôETUDE DE PESKE &  VLCEK  ET A 

DROITE GEOLOCALISATEURS DANS LôETUDE DE GREEN (2013) 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs, issues de la bibliographie, semblent montrer un axe de migration au moins 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎƛŜ Řǳ ǎǳŘ-ƻǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜǎ όwǳǎǎƛŜ ŜǎǘΣ /ƘƛƴŜΧύ 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ LƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл-70.  

La migration préƴǳǇǘƛŀƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ŘŞōǳǘ ƳŀǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƭŜ 
ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀƛΦ [Ŝǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ όŜǘ ŘŜǎ ƞƭŜǎ 
.ǊƛǘŀƴƴƛǉǳŜǎύ ǎƻƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳǎ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩƻiseaux 
sur des sites à partir de juin est certainement à rattacher à un phénomène de délocalisation de la 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŎǊǳŜΣ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞŎƻŎŜύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ŘŜ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǘŀǊŘƛǾŜΦ  

Le Râle des genêts est peu détecté sur le territoire français lors de ses miƎǊŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
par ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΣ sa discrétion, sa stratégie de migration nocturne et les faibles 
ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴƛŎƘŀƴǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƳƛƎǊŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ 
probablement celles des îles BriǘŀƴƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŜύΣ Řǳ .ŜƴŜƭǳȄΣ ŘŜ ƭŀ bƻǊǾŝƎŜ 
et de la Suisse. Pour ces derniers, les populations sont de taille réduite. 
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FIGURE 9 : DISTRIBUTION DE LôINDICE DôABONDANCE RELATIVE EN PERIODE DE MIGRATION PRENUPTIALE (A GAUCHE) ET 

POSTNUPTIALE (A DROITE) - DUPUY &  SALLE 2022 

La distribution prénuptiale de la carte ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎŜƳōƭŜ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ 
ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŘŞǘŜŎǘŞǎ ŀǎǎŜȊ ǘƾǘ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴΦ ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ 
de données et nécessaire pour pouvoir apporter des éléments précis sur cette partie de son 
écologie. 

En automne, aucun axe ne semble ressortir comme pour la migration prénuptiale. Les données 
concernant des migrateurs à cette période, sont plus abondantes et réparties de manière plus 
ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ 
bretonne, plus rarement le long de la Manche.  

Les milieux fréquentés en migration en post-nuptiale et pré-nuptiale correspond à des habitats 
ouverts herbacés : prairies, marais, dunes du littoral atlantique, ainsi que des cultures. Toutefois 
cela reste très peu documenté car lié aux données issues des captures au filet et des oiseaux 
trouvés morts ou obtenues en levant les oiseaux en halte migratoire.  

Hivernage  

[ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ-
9ǎǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜǎ ƻƴǘ toutefois été découvertes par la récupération de 
géolocalisateurs posés sur cinq mâles en Écosse et un en Irlande. Ces individus ont ainsi hiverné 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ όbƛƎŜǊƛŀ Ŝǘ DƘŀƴŀύ entre octobre et novembre puis dans le bassin 
du Congo ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŦŞǾǊƛŜǊ-mars. Il semble que cette deuxième zone soit utilisée par les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎŀǊ ŘŜǎ ōŀƭƛǎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǾŜƴǳǎ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƻƴǘ 
montré une voie de migration plus orientale (Afrique du Sud). [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ  

Les données issues des captures ou observation en Afrique démontre également une 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎȅŎƭŜ 
biologique. Ce sujet est toutefois peu étudié et donc peu documenté à ce jour.  
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FIGURE 10 : ZONES PRINCIPALES CONNUES DôHIVERNAGE EN AFRIQUE A GAUCHE ET VOIE DE MIGRATION ET ZONE 

DôHIVERNAGE DôUN INDIVIDU IRLANDAI S EQUIPE DôUNE BALISE (LIFE CORNCRAKE) A DROITE 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭϥŞǘŞ en Afrique. Il est 
ŞƳƛǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ Ŏes individus sont probablement incapables de migrer en raison de maladie, 
de blessure, ou sont encore immatures et donc incapables de se reproduire.  

Dynamique des populations, taux de survie et succès reproducteur  

[Ŝ ŘŞŎƭƛƴ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 9ƴ 
France, les premiers signes de déclin sont observés au milieu du XXe siècle. Outre la perte 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǾƻƛǊ ǇΦ ŜȄΦ .ǊƻȅŜǊΣ мффсύΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻduction est suspectée pour 
expliquer la chute drastique des effectifs.  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ōŀƎǳŀƎŜ ŘΩǳƴ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǎƻƛǘ ŘŜ с ans, le 
ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ Ŝƴ ;ŎƻǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ Ŧŀƛōƭe. Les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ лΣн Ŝǘ лΣоΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳx Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole en Écosse étant différentes, les résultats obtenus ne peuvent être simplement 
transposables à la France. Parmi les différences notables pouvant jouer sur le taux de survie, il 
peut entre autre chose şǘǊŜ ƴƻǘŞ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǊǊƛǾŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 
exposée à la précocité des fauches.  

En France, le programme de baguage conduit de 1995 à 2006 a porté sur 1 014 individus (695 
mâles chanteurs, 1 femelle et 318 poussins) et a donné lieu à des contrôles, essentiellement sur 
ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎ ƻǴ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŀ Şté le plus important (918 captures). 
Seuls 27 contrôles ont été réalisés Υ нл ƳŃƭŜǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ ōŀƎǳŞǎ όму ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǘ н ŀǳǘǊŜǎ 
ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎύ Ŝǘ т ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ōŀƎǳŞǎ Ǉƻǳǎǎƛƴǎ όп ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ м ŀǳǘǊŜ ŘŜǳȄ 
ans après, et le même individu bagué en 1998 contrôlé deux fois, en 2000 et en 2001) (Noël, 
données non publiées). 

La dynamique des populations étant fortement influencée par la productivité en jeunes, la survie 
des adultes est faible. Les études de Tyler (1996) ont montré que les secondes pontes étaient les 
plus productives. Les efforts de conservation investis pour permettre aux râles de produire cette 
seconde ponte et améliorer la survie des poussins qui en sont issus, seraient les plus profitables 
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dans la mesure où la préservation des habitats est également profitable aux adultes (incluant 
également la période de mue des femelles qui se finalise en septembre). Il a en effet été montré 
que des fauches retardées de deux semaines sur les sites qui bénéficient de programme de 
conservatƛƻƴ Ŝƴ ;ŎƻǎǎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘϥŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
productivité de 23 % (Green, 1999).  

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ł ǇǊƛƻǊƛ 
fortement diminué le succès de reproduction et donŎ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ нлмфΦ [ΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǳƴ ǊŜōƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ Ǉǳ şǘǊŜ 
constaté en 2020. Les années suivantes ont été moins favorables avec un été pluvieux et des crues 
estivales en 2021 et une forte sécheresse en 2022.  

 

 

 

            

FIGURE 11 : REPARTITION DES EFFECTIFS FRANÇAIS DE MALES CHANTEURS PAR DEPARTEMENT ENTRE 2019 ET 2022 

(DONNEES PNA, 2022) 

  

2021 2022 
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ÉVALUATION DE LΩETAT DE LA POPULATION 

Tendances de la population 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ 
du rapportage au titre de la Directive Oiseaux pour la période 2013-2017, coordonné par le MNHN 
en 2019 (Annexe 1). Les effectifs retenus étaient les suivants :  

2013 2014 2015 2016 2017 

277-314 226-253 200-222 178-215 87-109 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ ƻǳ sur une 
estimation statistique robuste car cette espèce est considérée comme bien suivie.  

Il est observé une différence notable entre la taille de population reportée en 2019 et celle 
reportée lors du précédent exercice de rapportage Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩun réel déclin des effectifs entre les 
deux périodes :  

- pour la période 2009-2012 en moyenne 396 mâles chanteurs (315-477) (comptage pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ нллу ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦύ 
- pour la période 2013-2017 en moyenne 208 mâles chanteurs (145-271). 

Sur la période de 2005 à 2017, la tendance est jugée négative avec un sévère déclin de -13% par 
an en moyenne et une amplitude de diminution totale de -80%. Il est à noter que la très mauvaise 
saison de 2017 influence très fortement l'amplitude de tendance. Sur le long terme (1980-2017), 
la tendance est également évaluée comme en sévère déclin de 8.1% par an en moyenne. Les 
estimations larges de 2000-2800 mâles chanteurs entre 1976-1980 et 1600-2200 mâles chanteurs 
en 1983-84 sont prises en compte. 

Distribution des nicheurs et taille de lôaire de distribution 

Sur la période 2013 à 2018, la superficie utilisée par lΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мн 000 km2 suivant 
une extrapolation de données partielles et/ou modélisation. Le râle est présent sur 136 mailles 
soit 13 600 km2.  

La tendance à court terme (2009-2017) est considérée comme incertaine. La tendance à long 
terme sur lŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфур Ŝǘ нлму Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ hƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ 
de 1985/89 et celui de 2009/2012 : -прΦр҈ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Ǉƭǳǘƾǘ Ƴƻƛƴǎ рл҈ 
pour inclure la diminution observée depuis le dernier atlas. Cette amplitude est estimée (mini-
max) entre -50% et -пл҈ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƴƻƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
extrapolation de données partielles et/ou modélisation.  

Plans dôactions 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ européen pour le Râle 
des genêts : Crockford N., Green R., Rocamora G., Schaffer N. & Stowe T. (1996) Action Plan for 
the Corncrake (Crex crex) in Europe. 57 p. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ό!Ǌt.12, 
Species Action Plans) conclut à une dégradation et à un éloignement des objectifs fixés par le plan 
d'actions. Il en est de même pour le « Management Plans » pour les territoires concernés qui 
conclut à un statut « non sécurisé » et qui se détériore (Art.3 et 7). 
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SYNTHESE DES MENACES PESANT SUR LE RALE 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ ƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- la perte et la dégradation de l'habitat de reproduction 

- la destruction des nids, jeunes et adultes (notamment lors de la mue) lors des fauches précoces, 
rapides et simultanées  

- ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛŎƘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ 

- les prélèvements par capture notamment sur la voie de migration 

- les chocs et collisions avec des éléments fixes ou des véhicules motorisés 

- la prédation 

- les pathogènes. 
 

La perte et la d®gradation de lôhabitat de reproduction 

[ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŀƛǊƛŀƭ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
mise en culture (maïs, tournesol, colza, céréalesΧύ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎΦ  

Les secteurs les moins productifs sont soit boisés, soit laissés en friche et évoluent vers un faciès 
trop haut ou trop deƴǎŜ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ ǇƻƳǇŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
destination des cultures irriguées, maintiennent les niveaux des nappes phréatiques très bas, 
réduisant le caractère hydromorphe des vallées alluviales. 

Les changements de pratiques agricoles, ainsi que la disparition généralisée des zones humides, 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜproduction : développement des infrastructures 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴƻƴ 
ŎƻƴǘǊƾƭŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ό±¢¢Σ пȄпΣ ƳƻǘƻΣ ǉǳŀŘΣ ǇŀǊŀǇŜƴǘŜΧύΦ 

La destruction des nids, jeunes et adultes lors des fauches 

La survie des jeunes, de même que celle des adultes reproducteurs, est mise en péril par des 
ŦŀǳŎƘŜǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘΦ 

[ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ře différentes façons selon les régions 
françaises. Le drainage, la régulation des crues et la fertilisation permettent une fauche de plus 
Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ƳŀƛΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
Charente, où le râle a quasiment disparu. Dans certaines régions, les prairies sont labourées et 
re-semées (ray-ƎǊŀǎǎΣ ŦŞǘǳǉǳŜΧύΣ Ǉǳƛǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ όŘƛŎƻǘȅƭŞŘƻƴŜǎύ Ŝǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǇŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǊŞŎƻƭǘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ Ŧƻƛƴ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎƛƭŀƎŜΦ /Ŝ 
type de pratique est incompatible avec le maintien de populations reproductrices de Râles des 
genêts. 

{ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀǳŎƘŞŜǎ ǇǊŞŎƻŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛtat devient inhospitalier en période 
ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ ŦŀǳŎƘŜǎ 
ǇǊŞŎƻŎŜǎ ŘŞǘǊǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛŘǎ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ƴΩŞŎƭƻǎŜƴǘΦ [ŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎΣ 
Ǉǳƛǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǇǳƛǎǎŀƴǘŜǎΣ 
Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǘǳŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Υ рр Ł ус ҈Φ [ŀ ŦŀǳŎƘŜ 
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ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛƴǎΣ ŎŜǳȄ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƧƻǳǊǎΣ ŜƴŎore 
dépendants, ne survivront pas par la suite, car incapables de trouver seuls leur nourriture. 

[Ŝǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŦŀǳŎƘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳǳŜ ǇƻǎǘƴǳǇǘƛŀƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
incapables de voler. Cependant, ils sont généralement capables de se déplacer suffisamment vite 
pour échapper aux faucheuses traditionnelles, mais pas aux barres de coupe multiples. 

Lôinondation des nich®es lors des crues printani¯res 

[Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ Ǉƻǎitif sur 
les populations de Râles des genêts en permettant un retard de croissance de la végétation et 
ainsi des fauches plus tardives. Cependant, des inondations printanières peuvent avoir de très 
importants effets négatifs sur le succès reproducteur en noyant les nichées. Les conditions 
météorologiques semblent par ailleurs avoir peu de conséquences sur la survie des poussins, 
contrairement à de nombreuses espèces nidifuges. 

Les prélèvements par capture notamment sur les voies de migration  

Une des menaces répertoriées sur les voies de migration est celle de la chasse, notamment la 
ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ŦƛƭŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ƎȅǇǘŜΣ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇortante sur les Râles des genêts lors de la 
ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ Υ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ пут wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǘǳŞǎ Ŝƴ мффо Ŝǘ тст Ŝƴ 
мффп Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩ9ŀǎƻƴ Ŝǘ al. (2016) a ainsi montré que les Râles des genêts 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ plus touchée par cette chasse en Égypte (en dehors des cailles) avec 
о млу ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘǳŞǎ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмнΦ 

Les chocs et collisions avec des éléments fixes ou des véhicules motorisés 

La circulation automobile et localement, un réseau dense de lignes électriques ou de clôtures en 
barbelés peuvent provoquer une mortalité accrue, principalement sur les adultes qui se 
déplacent fréquemment en vol la nuit. Les données disponibles en France laissent penser que cet 
impact est cependant négligeable. De même des collisions avec des éoliennes ont été relevées en 
Allemagne. 

La prédation 

La prédation peut être localement importante sur les pontes, les jeunes non volants, mais aussi 
sur les adultes en mue (Hirler, 1999), notamment suite aux opérations de fauche. Les poussins, 
mis à découvert lors des fauches constituent des proies faciles pour les corvidés et le Milan noir 
(Milvus migrans), voire le Busard des roseaux (Circus aeruginosus) qui suivent les tracteurs. La 
faible superficie des surfaces favorables non fauchées ainsi que la nécessité de traverser des 
zones défavorables pour rejoindre des zones favorables augmentent également la prédation. Les 
prélèvements effectués par les prédateurs sont cependant probablement négligeables au regard 
de la mortalité engendrée directement par les engins agricoles. 

Les pathogènes 

Concernant les menaces des pathogènes pouvant toucher les Râles des genêts, Fourcade et al. 
όнлмпύ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǳƴ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀǊƛŀ ŀǾƛŀƛǊŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ о ҈ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƛƴŦŜŎǘŞǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ол ҈ Ŝƴ wǳǎǎƛŜΦ  
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RECENSEMENT DES ACTIONS DEJA MENEES  

En France, deux programmes LIFE ont porté sur le Râle des genêts :  

- ƭΩ!/b!¢-LIFE « Etudes et conservation en faveur du Râle des genêts » (1994-1996), porté par la 
[th CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ р ǎƛǘŜǎ ό±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ 
Angevines, Vallée de la Meuse, Val de Saône) 

- ƭŜ [LC9 ζ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀctions novatrices et démonstratives 
favorables au Râle des genêts » (2011-нлмрύ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ о ǎƛǘŜǎ (Vallée de la Charente, 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎύΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ [LC9 ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ : 
-  le LIFE « Gestiƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ όмффс-2000) », 
-  ƭŜ [LC9 ±!b9C ζ ±ŀƭƭŞŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όмффо-1997) » 
-  Ŝǘ ƭŜ [LC9 ζ ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴce 

(1995-2000) ». 
 

! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нллнΣ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
(2002-2006 et 2013-2018). Les budgets de ces deux premiers PNA ont été évalués en partie dans 
ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ Lƭǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł : 

- 105 лллϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ умо лллϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ όŎƻƴƴǳŜǎύ ǎǳǊ ƭŜ мer PNA 
(2005-2009) 

-  80 рспΣул ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ нe PNA (2013-2018). Aucun recensement ni évaluation 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜ tb!Φ  

 

Une animation a été maintenue pendant la phase de transition entre le deuxième PNA et le 
troisième PNA. Durant cette période plusieurs actions notables ont été menées :  
- ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ synthèse bibliographique ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ internationale la connaissance 
ŀŎǉǳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
résultats qui en ont découlé ; 
- ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ a!9/ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ le 
cadre de la nouvelle programmation de la PAC (Annexe 2) ; 
- une demande de dérogation à la réglementation espèce protégée nationale a été déposée pour 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇŀǎǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ό!ƴƴŜȄŜ оύΦ 

Le bilan financier de la phase de transitiƻƴ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ Ł мол мрт ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
nationale qui inclut la rédaction du PNA et la synthèse bibliographique. 

Le tableau ci-dessous liste les actions menées en faveur du râle dans le cadre des 2 LIFE, des 2 
PNA et dans la phase de transition, ainsi que leur niveau de réalisation : 

TABLEAU 4 : LISTE DES ACTIONS MENEES ET EVALUATION 

 1ER LIFE 1er PNA 2ème LIFE 2ème PNA PNA transition 

Suivi des effectifs 
     

Chronologie de la fenaison 
 

/  
   

Occupation des sols et étude des pratiques 
agricoles      

Développement de MAEC sur les territoires à 
enjeu râle 

/  
    

https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/synthese-bibliographique-sur-le-rale-des-genets-a5860.html
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/synthese-bibliographique-sur-le-rale-des-genets-a5860.html
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Étude de la phénologie de la reproduction du 
râle et de la survie liée aux fauches      

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
faveur Řǳ ǊŃƭŜ όǳǊƎŜƴŎŜΣ ŦƭŀǎƘΣ ǇǊƛƳŜΧύ  

/  
   

Développer des mesures de protection fortes      
- ZPS    /  /  

- RNN, RNR, APPB      
- ACQUISITION FONCIERE      

Maintenir ou adopter une exploitation par la 
fauche favorable au Râle des genêts      

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ 
genêts dans un état de conservation favorable      

9ƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΧύ 

/  
    

Améliorer les techniques de gestion (mortalité 
directe, bande refuge, jachères)      

Informer et sensibiliser les acteurs du territoire 
et le grand public      

Animer un réseau national /  
 

/  
  

Évaluation des mesures favorables au râle 
     

Développement des programmes de recherche 
όŜǎǇŝŎŜΣ ƘŀōƛǘŀǘΧύ      

5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
de râles      

Entretenir un réseau international de contacts 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ      

Prise en compte du râle dans les politiques 
publiques /  

 
/  

  

Développement de filières agricoles 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎύ      

Acquisition et mise à disposition de matériel 
ŀŘŀǇǘŞ όōŀǊǊŜ ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘύ      
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BILAN DES MESURES DE PROTECTION EN FAVEUR 

DU RALE DES GENETS 

Acquisitions foncières 

Près de 1 200 hectares de surfaces favorables à la reproduction du râle ont été acquis par des 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ п ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩOise, la Vallée de la 
Saône, les prairies du Fouzon et les Basses Vallées Angevines. 

TABLEAU 5 : LISTE DES ACQUISITIONS GEREES FAVORABLEMENT AU RALE 

Sites Surface Année Propriétaire Cadre 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 380 ha 1995-2018 
CEN Haut de 

France 

Acquisition de 49 ha et 375 ha en 
bail emphytéotique. Gestion par 
des agriculteurs avec BRE 

Vallée de la Charente 51,12 ha 1998-2012 
CEN Nouvelle-

Aquitaine 

Mesures compensatoires LGV 
SEA ς acquisition CEN. 

Gestion par des agriculteurs par 
BRE 

Prairies du Colombey 30 ha 2007 
CEN Franche-

Comté 

Sur Fleurey-lès-Faverney et 
Amoncourt, 66ha en gestion dont 
30ha en maîtrise foncière 

Basses Vallées 
Angevines 

433,8 ha 1993-2019 LPO France 

LIFE, Plan Loire Nature, Fonds 
propres, AELB. 
41 ha en gestion propre LPO 
Anjou et 392 ha en BRE 

Vallée de la Saône 150 ha 1994-2009 CEN Bourgogne Mesure compensatoire A39 

Prairies du Fouzon 155 ha 2005-2008 
CEN Centre-Val 

de Loire 
ENS du Loir et Cher, écosystème 
alluvial en gestion agricole 

1 199,92 ha 
Certains de cŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŃƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 
plusieurs années 

 
 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
la partie « les principaux sites η ǇŀƎŜ мпΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ : 

Les prairies du Colombey ς Haute-Saône (70) 

/Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur aval de la vallée de la lanterne géré principalement par des agriculteurs, de façon relativement 
extensive pour la majorité de ces prairies, elles constituent un patrimoine naturel remarquable, véritable 
réservoir de biodiversité 

Les prairies du Fouzon ς Loir-et-Cher (41) 

" ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ Řǳ CƻǳȊƻƴΣ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭ ŘŜ ǇǊŝs de deux 
ƳƛƭƭŜ ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όŦŀǳŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜΣ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 
extensif). 
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Réserves naturelles 

Le Râle des genêts est présent sur deux réserves :  

- wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ό{ŜƛƴŜ aŀǊƛǘƛƳŜ -76) qui abrite une vaste 
zone humide de près de 10 000 hectares (milieux subtidaux, vasières, prés salés, mares, 
roselières, prairies humides). Des râles y sont recensés régulièrement dont 1 en 2022. 

- Réserve Naturelle Nationale du Lac de Remoray (Jura - 39), située dans la haute vallée du 
5ƻǳōǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ Iŀǳǘ-Doubs de 430 hectares : lac, 
marais, tourbière, rivière, prairie, forêt, gravière. Son principal attrait réside cependant en 
ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ όурл Ł фул ƳŝǘǊŜǎύΦ [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ όном 
espèces recensées) compte plus de 110 espèces nicheuses. Le Râle des genêts est recensé 
irrégulièrement dans les prairies humides. 

 

Zone de protection spéciale - Natura 2000 

[ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όLbtbύ ǊŜŎŜƴǎŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŞǎƛƎƴŞǎ 
notamment pour le Râle des genêts. (Absence de donnée : « - »). 

TABLEAU 6 : LISTE DES SITES NATURA 2000 MENTIONNANT LE RALE DES GENETS DANS LEUR FSD 

Région Code site Nom 
Présence râle 

2012 2022 

Auvergne-Rhône-Alpes FR8210016 Marais de Lavours 0 0 

Auvergne-Rhône-Alpes FR8212017 Val de Saône 10 0 

Auvergne-Rhône-Alpes FR8312005 Planèze de Saint Flour - - 

Bourgogne-Franche-Comté FR2610006 Basse vallée de la Seille 0 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR2612005 
Basse vallée du Doubs et étangs as-
sociés 

0 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR2612006 
Prairies alluviales et milieux asso-
ciés de Saône-et-Loire 

1 2 

Bourgogne-Franche-Comté FR4310027 
Vallons de la Drésine et de la Bona-
vette 

- 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR4310112 Bassin du Drugeon 1 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR4312006 Vallée de la Saône 10 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR4312007 Basse vallée du Doubs 0 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR4312009 Vallées de la Loue et du Lison 0 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR4312014 
Pelouses de la région vésulienne et 
vallée de la Colombine 

1 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR4312015 Vallée de la Lanterne 1 0 

Bourgogne-Franche-Comté FR4312029 Vallée de l'Orbe - 0 

Centre-Val de Loire FR2410004 Vallée de l'Yèvre 0 0 

Centre-Val de Loire FR2410011 
Basses vallées de la Vienne et de 
l'Indre 

6 0 

Centre-Val de Loire FR2410024 Domaine de Chambord ? 0 

Grand Est FR4213813 
Ried de Colmar à Sélestat, Haut-
Rhin 

2 0 

Grand Est FR2112001 
Herbages et cultures des vallées de la 
Voire, de l'Héronne et de la Laines 

3 0 

Grand Est FR2112002 
Herbages et cultures autour du lac 
du Der 

- - 

Grand Est FR2112005 
Vallée de l'Aisne en aval de Châ-
teau Porcien 

- - 
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Grand Est FR2112008 Vallée de l'Aisne à Mouron - - 

Grand Est FR2112012 Marigny, Superbe, vallée de l'Aube 3 0 

Grand Est FR4112005 
Vallée de la Meuse (secteur de Ste-
nay) 

17 3 

Grand Est FR4112008 Vallée de la Meuse 0 0 

Hauts-de-France FR3112001 Forêt, bocage, étangs de Thiérache 0 0 

Hauts-de-France FR2210104 Moyenne vallée de l'Oise 31 1 

Hauts-de-France FR2212006 Marais de la Souche 0 0 

Île -de-France FR1112002 Bassée et plaines adjacentes 0 0 

Normandie FR2510046 
Basses Vallées du Cotentin et Baie 
des Veys 

1 0 

Normandie FR2310044 Estuaire et marais de la Basse Seine 7 1 

Nouvelle-Aquitaine FR7210029 Marais de Bruges - - 

Nouvelle-Aquitaine FR7210077 Barthes de l'Adour - - 

Nouvelle-Aquitaine FR7212018 Bassin d'Arcachon et banc d'Arguin - 0 

Nouvelle-Aquitaine FR7412002 Étang des Landes - 0 

Nouvelle-Aquitaine FR5410013 
Anse de Fouras, baie d'Yves, marais 
de Rochefort 

0 0 

Nouvelle-Aquitaine FR5410100 Marais poitevin 7 0 

Nouvelle-Aquitaine FR5412005 
Vallée de la Charente moyenne et 
Seugnes 

3 1 

Nouvelle-Aquitaine FR5412011 
Estuaire de la Gironde : marais de 
la rive nord 

- 0 

Nouvelle-Aquitaine FR5412022 
Plaine de La Mothe-Saint-Héray-Le-
zay 

- 0 

Nouvelle-Aquitaine FR5412025 
Estuaire et basse vallée de la Cha-
rente 

0 0 

Occitanie FR9112006 Étang de Lapalme - 0 

Occitanie FR9112007 Étangs du Narbonnais - 0 

Occitanie FR9112016 Étang de Capestang - 0 

Pays de la Loire FR5210008 Lac de Grand Lieu 1 0 

Pays de la Loire FR5210103 Estuaire de la Loire 2 0 

Pays de la Loire FR5210115 
Basses vallées angevines et prairies 
de la Baumette 

166 54 

Pays de la Loire FR5212002 
Vallée de la Loire de Nantes aux 
Ponts-de-Cé et ses annexes 

17 0 

Pays de la Loire FR5212003 
Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à 
Montsoreau 

- 0 

Provence-Alpes-Côte-d'Azur FR9310019 Camargue - 0 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řǳ ǊŃƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ {ǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ όC{5ύ : 

- en Bourgogne Franche-Comté : Vallée et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen ς FR4312012 
Ą 1 mâle chanteur en 2009 

- en Nouvelle-Aquitaine Υ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ƴƎƻǳƭşƳŜ ς FR5412006 Ą 2 mâles 
chanteurs en 2009 

- en Nouvelle-Aquitaine : Marais de Rochefort ς FR410013 Ą 1 mâle chanteur en 2010. 

- en Provence-Alpes-Côte-d'Azur : Préalpes de Grasse - FR9312002 Ą 1 mâle chanteur en 2018. 
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Bilan des mesures de gestion 

Mesure Agro-Environnementale et Climatiques (MAEC) 

[Ωƻǳǘƛƭ ƳŀƧŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŃle en nidification sur les territoires agricoles sont 
les MAEC, aides du 2e ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ t!/Φ tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ 
Agro-Environnementale et Climatique (PAEC) ont ouvert des mesures surfaciques 
potentiellement favoraōƭŜǎ ŀǳ ǊŃƭŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
de bandes refuges en complément.  

Le tableau ci-dessous présente la liste des territoires ayant ouvert une ou des mesures avec un 
retard de fauche à partir du mois de juillet (Annexe 4) sur un secteur identifié comme 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ нлмр-2022. 
 

TABLEAU 7 : LISTE DES TERRITOIRES PROPOSANT UNE OU DES MAEC FAVORABLES AU RALE DES GENETS POUR LA PERIODE 

2015-2022 

Région Territoire 
Nombre 
de me-
sures 

Moyenne de 
surfaces en-
gagées/ex-

ploitant 

Moyenne 
ŘΩƛƴŘŜƳπ
nisation 
surface 

Pourcentage 
surface enga-
gée/surface 

éligible 

Moyenne 
de li-

néaires 
engagés 

Moyenne 
ŘΩƛƴŘŜƳπ
nisation 
linéaire 

Financement 
ǘƻǘŀƭ ϵ 

Auvergne-
Rhône-
Alpes 

Planèze de Saint-Flour - 
AU_PSF5 

2 2,89 ha 106,41  - - 8 763,01 

ZIP Natura2000 dans l'Ain - 
RA_VDS1 

2 9,73 ha 319,41  - - 618 531,61 

ZIP Natura2000 dans le 
Rhône élargi - RA_VDS2 

2 4,32 ha 316,95  - - 7 381,77 

Belledonne ς ZIP zones hu-
mides - RA_BEL3 

1 9,05 137,10  - - 4 934,24 

Bièvre Liers Valloire ς ZIP 8 : 
Biodiversité - RA_BLV8 

1 0,06 87,64  - - 5,26 

Chartreuse ZIP Natura 2000 : 
sites N2000 - RA_CHR1 

1 8,30 189,73  - - 6 312,31 

Chartreuse ZIP Prairies re-
marquables (hors N2000) - 
RA_CHR5 

1 2,82 189,73  - - 8 488,52 

Chartreuse ZIP Zones hu-
mides (hors N2000) RA_CHR3 

1 1,52 189,73  - - 1035,93 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité 
ENS - RA_SUD4 

3 2,08 171,86  193 0,31 7150,80 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité 
espèces PNA - RA_SUD7 

4 4,16 168,92  270 0,31 37925,21 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité 
zones humides - RA_SUD5 

2 1,89 171,86  - - 4523,33 

Sud Isère ς ZIP Natura2000 - 
RA_SUD1 

1 6,16 171,86  - - 11384,02 

Vercors ς ZIP les 4 Mon-
tagnes et le Royan Isère - 
RA_VER4 

1 6,14 213,60  - - 58306,45 

Bourgogne-
Franche-
Comté 

Basse vallée du Doubs (39) - 
FC_VDOO 

1 4,21 ha 336,65  - - 19 485,30 

Basse vallée du Doubs (71) - 
BO_BVDO 

3 6,51 ha 382,79  - - 53 893,32 

Parc Naturel Régional du 
Haut Jura - FC_HJOO 

4 7,06 ha 171,59  - - 154 380,81 

Prairies DOR - FC_GIEE 1 8,95 ha 298,93  - - 54 982,21 

Saône Grosne Seille - 
BO_VDSE 

5 10,43 ha 363,40  - - 2 547 408,44 

Sites N2000 du Syndicat 
Mixte des Milieux Aquatiques 
du Haut-Doubs - FC_MAHD 

4 6,10 ha 207,34  - - 121 753,39 

Vallée de la Lanterne - 2 6,51 ha 302,43  100 0,36 118 812,03 
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FC_VLO1 

Vallée de la Saône - FC_VS03 3 8,44 ha 536,00  - - 87 724,16 

Vallées de la Loue et du Lison 
- FC_LLOO 

3 3,08 ha 277,13  215 0,47 75 485,88 

Bretagne 
Marais de Vilaine enjeu bio-
diversité - BR_MVBD 

2 5,40 ha 222,86  7 161,5 0,40 94 269,26 

Centre-Val 
de Loire 

Basses vallées de la Vienne et 
de l'Indre - CE_37VI 

6 6,90 ha 336,35  - - 369 384,99 

Grand Est 

Ried de l'Ill et Bande rhénane 
- Natura 2000 - AL_2RIB 

5 5,21 ha 289,32  - - 300 213,95 

Site N2000 de la Vallée de la 
Voire - CA_NAVO 

2 6,65 ha 269,33  - - 15 788,78 

Site N2000 Vallée de la Seille 
amont -Petite Seille LO_SEIL 

6 4,32 ha 227,96  634,50 0,48 25 036,22 

Vallée de la Meuse secteur 
de Stenay - LO_STEN 

2 5,28 ha 341,51  - - 143 119,50 

Vallée de la Meuse, ZH favo-
rable aux oiseaux - LO_VAME 

3 11,73 ha 339,21  2 037,72 0,47 619 491,10 

Vallée de l'Aube et râle des 
genêts - CA_AURA 

2 4,48 ha 408,13  - - 13 110,08 

Vallée de la Seine - CA_SEINE 3 4,85 286,69  - - 53 791,97 

Vallée de la Marne CA_ZVMA 2 6,03 ha 334,65  - - 46 506,56 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴŎŜ - 
CA_ARMA 

3 7,36 187,05  - - 27 511,30 

Hauts-de- 
France 

Haute Vallée de l'Oise - 
PI_5HVO 

4 8,98 ha 330,03  1 929,21 0,49 60 524,78 

Moyenne Vallée de l'Oise - 
PI_5MVO 

6 8,91 ha 332,23  - - 298 758,41 

Normandie 

Marais du Cotentin et du 
Bessin - BN_COBE 

4 10,09 ha 311,16  603,33 0,49 2 255 612,05 

PNR Boucles de la Seine Nor-
mande - HN_PBSN 

1 6,53 ha 309,83  - - 180 150,68 

ZH du PNR des Boucles de la 
Seine normande - HN_ZHSN 

1 11,78 ha 309,83  - - 7 296,50 

 
Nouvelle-
Aquitaine 

Marais charentais -PC_MACH 2 4,50 ha 419,29  270,17 0,49 427 719,56 

Marais Poitevin - PL_MAPO 1 1,89 ha 360,06  - - 9 324,50 

Vallée de la Charente amont 
d'Angoulême - PC_CHAM 

4 3,65 ha 400,38  - - 208 504,13 

Pays de la 
Loire 

Basses Vallées Angevines - 
PL_LBVA 

4 7,73 ha 336,76  346,87 0,40 2 122 526,42 

Marais de Grandlieu - 
PL_LIEU 

2 15,51 ha 212,00  1 098,81 0,40 563 344,54 

Marais de l'estuaire de la 
Loire, de Haute-Perche et de 
Giguenais - PL_ESTU 

2 14,25 ha 212,58  685,00 0,40 739 226,17 

Vallée de la Loire de Nantes 
aux Ponts-de-Cé- PL_VALL 

4 4,07 ha 308,15  308,27 0,40 176 104,72 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜκŎƻƴǘǊŀǘǎ ŦƭŀǎƘ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ a!9/Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛmum de jours de 
ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩşǘǊŜ ǇƭŜƛπ
ƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǊŃƭŜΦ tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎπ
tion avec deux nichées par an et pour se préparer à ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ όƳǳŜ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞπ
ǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜύ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴƻƳƳŞǎ ζ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ η ou « contrat 
flash η ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎǳǊπ
faces enherbées au-delà des dates fixées par les MAEC sur des parcelles accueillant du râle. Dans 
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la majorité des cas, la mesure était souscrite sur la base du volontariat mais en Normandie ou 
Auvergne-Rhône-Alpes, des notions réglementaires ont été associées à ce type de contrat (cons-
ǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ƭΩhC. ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ  [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ǎƻƴǘ 
sélectionnées en définissant un périmètre autour des mâles chanteurs. Chaque région a retenu 
ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ όǳƴ Ŏǳπ
Ƴǳƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ a!9/ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻǳǇƭŞ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƛǘŞ dans 
le tableau ci-dessous donne donc le montant maximum MAEC comprise). Elles sont animées par 
des animateurs Natura 2000, des associations de protection de la nature et/ou des chambres 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜau ci-dessous. 

TABLEAU 8 : LISTE DES SITES AYANT MIS EN íUVRE DES MESURES DôURGENCE OU CONTRATS FLASH ET MODALITES 

Région Site Financeur 

Surface 
moyenne mise 
en défens/râle, 

recherché 

Date de 
mise en 
défens 

Moyenne 
surface/râle 

engagée 

Montant de 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀπ

tion/ha  
Remarque 

AURA & Bour-

gogne Franche-

Comté 

Vallée de Saône (4 

sites gérés par 

ƭΩ9t¢.ύ  

DREAL ς EPTB 

S&D   
7ha/râle 1/09 5,5 ha трлϵκƘŀ 

Protection systéma-

tique dès détection 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

15 râles pour 81,4ha 

engagés = 14 contrats 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

Cholonge en Ma-

theysine 
CD 38 - 1/09 1,5 ha 

пнтΣрϵκƘŀ t¢ 

сплϵκƘŀ tt 

Protection systéma-

tique dès détection 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

1 râle pour 1,5ha = 2 

contrats pour 2021 

Centre-Val de 

Loire 

Basse Vallée de la 

±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

DREAL ς MAEC 

20% mise en dé-

fens 

- 1/09 6 ha 
рллϵκƘŀ hors 

MAEC 

Protection systéma-
tique dès détection 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

1 contrat en 2021 

Grand-Est Vallée de la Meuse 
DREAL - 

CD55&57 EPCI 
8ha/râle 

20/07 

31/07 

1/09 

7 ha 

оулϵκƘŀ 

пнлϵκƘŀ 

сллϵκƘŀ 

Protection systéma-
tique dès détection 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

Grand-Est 
Vallée de la Voire et 

de la Bassée 
DREAL 8ha/râle 

20/07 

31/07 

1/09 

3 ha 

оулϵκƘŀ 

пнлϵκƘŀ 

сллϵκƘŀ 

Protection systéma-
tique dès détection 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

Hauts-de France 
Moyenne vallée de 

ƭΩhƛǎŜ 
DREAL - 

1/08 

1/09 
1 ha 

рллϵκƘŀ 

сллϵκƘŀ 

Protection en fonc-
tion de la présence de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ŧƛƴŀƴπ
cements. 

1 contrat en 2021 

Normandie Estuaire de la Seine DREAL 

2ha/râle mais 

Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎtion de 

500m 

31/08 2 ha рллϵκƘŀ 
Protection systéma-
tique dès détection 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Pays de la Loire Basses Vallées An-
gevines 

DREAL ς CR 
PDL ς CD49 - 

ALM 
12ha/râle 15/09 5 ha 

уллϵκƘŀ 
MAEC inclut ς 
рслϵ ǎŀƴǎ 

MAEC 

Protection en fonc-
tion des finance-
ments. 

54 râles pour 133 ha 
= 27 contrats en 
2022. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ 5w9![ όbƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine et t!/!ύ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǊŃƭŜΦ 

BILAN DES ACTIONS DΩAMELIORATION DES 

CONNAISSANCES SUR LE RALE 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘǳǊŀƴǘ 
ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ tb!Φ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ synthèse 
bibliographique ǊŞŘƛƎŞŜ ǇŀǊ {ƻǳƳŀȅŀ .ŜƭƎƘŀƭƛ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩ!ǳǊŞƭƛŜƴ .ŜǎƴŀǊŘ Řǳ /9C9 Ŝǘ 
Tiphanie Hercé de la LPO Anjou.  

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴale et certaines des actions de 
portée locale : 

¶ Le comptage « râle » effectué chaque année sur les sites de présence régulière et tous 
les 4 ans avec une recherche plus importante notamment sur les sites historiques. 
/ΩŜǎǘ ƭΩŀŎǘƛon la plus aboutie du PNA par la mobilisation active du réseau sur la 
question des suivis depuis de nombreuses années. Elle est également le point central 
des mesures de protection car lié à la localisation du mâle chanteur et donc 
indispensable pour réaliser ces actions. 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ōƛƻŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǊŞǎŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΦ 5Ŝǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎΦ 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇŜǳ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ŝǎpèce au 
regard des objectifs ciblés (détermination individuelle, estimation affinée des effectifs, 
meilleure connaissance des déplacements des mâles pendant la saison de 
reproduction). 

¶ La rédaction par Soumaya Belghali ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳn recueil des 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /9C9 ό/ŜƴǘǊŜ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 
ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜύ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜκŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ  

¶ [ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƴŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǳƴ 
ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ Ŝǎǎŀƛǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞΦ [Ŝ ŘǊƻƴe reste 
ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řǳ 
ǊŃƭŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ 
ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ peut 
amener à une réévaluation de ce positionnement et donc des expérimentations 
ŎƛōƭŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴκŎƻƴǎŜƛƭ 
scientifique a été retenue. 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊǎ ǇŀǎǎƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘŞǘectabilité des individus sur 
un territoire et une meilleure compréhension de la phénologie de reproduction. Ce 
type de projet ne fait que débuter et sa pertinence reste à déterminer. La technique 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻutefois encouragée. 

¶ [ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ǊŃƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ŎƛōƭŞŜǎΦ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
statuer sur le potentiel dérangement de la technique et sur son efficacité.  Un 
protocole devra donc être validé avant de la réitérer.  

https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/synthese-bibliographique-sur-le-rale-des-genets-a5860.html
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/synthese-bibliographique-sur-le-rale-des-genets-a5860.html
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¶ Les élevages de râles. Des particuliers disposant de certificats de capacité accueillent 
ŘŜǎ ǊŃƭŜǎ ŎƘŜȊ ŜǳȄ ǇŀǊ Ǉŀǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ ¦ƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 
mieux connaîǘǊŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ 
répondre aux objectifs de conservation du PNA.  

RECAPITULATIF DES LACUNES EN TERMES DE 

CONNAISSANCE 

S®lection de lôhabitat 

[Ŝǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛon des Râles des genêts peut 
ǾŀǊƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des mâles lors de leurs chants nocturnes qui ont lieu à partir de postes fixes surélevés. Les 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŃƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ  

[Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 
« optimal », qui peut être différent durant la saison sur un même site car actuellement une 
majorité des habitats connus en France semblent être des substituts suite à des dérangements 
sur un premier habitat choisi mais devenu défavorable. Ces nombreuses interrogations 
concernent des ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΣ ƭŜ ƳƛŎǊƻǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ 
ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎΧ Lƭ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ 
wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ όŘŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎύΦ /Ŝǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŜǎ 
zones à cibler pour des mesures de conservation, les sites favorables à de potentiels 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

Comportement des femelles et des juvéniles 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳŎŎŝǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ŘŜǎ 
informations sont nécessaires sur la phénologie de la reproduction et la localisation des nids et 
des juvéniles. Les connaissances actuelles de la localisation des nids par rapport aux mâles 
chanteurs reposent sur le suivi de neuf couples en Écosse. Des études complémentaires sur ce 
Ǉƻƛƴǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǳǘƛƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛŘǎ Ŝǘ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘΦ  

Mobilit® de lôesp¯ce : déplacements intra-saisonniers et dispersion 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ ŀǳ 
cours de la saison de reproduction, avec des arrivées et des départs de mâles détectés tout au 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 
lesquelles peuvent potenǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ 
données disponibles. Améliorer ces connaissances est nécessaire pour une meilleure maîtrise des 
effectifs de Râles des genêts dans un contexte de grande mobilité des individus au sein dΩǳƴŜ 
même saison et pour intégrer cette mobilité aux choix de gestion. Par ailleurs, pour mieux 
comprendre la contribution des contraintes métapopulationnelles et préserver les populations, 
ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ όǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾante) est également un 
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élément déterminant. La question se pose du devenir des jeunes produits localement ainsi que 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ǿƛŀ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΦ 

En France, de nombreuses autres questions restent en suspens concernant les paramètres 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όǎǳŎŎŝǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ǎǳǊǾƛŜΧύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƛŘŞƭƛǘŞ ŀǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ  

Hivernage 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ƴƛŎƘŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
sont encore à ce jour inconnues. Si les zonŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ-
Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
ǇŀǊ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ;ŎƻǎǎŜΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ 
doǳǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜǎ wŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ƴƛŎƘŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ 
territoire. La connaissance des voies empruntées et des zones occupées pendant de nombreux 
Ƴƻƛǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛelles.  

Efficacité des mesures de conservation 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ sont simples dans la théorie mais difficilement 
compatibles ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 5Ŝǎ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ, qui diffèrent 
selon les territoires, ont été trouvés sur les dates de fauche. Il devient donc compliqué de définir 
ƭΩŜŦficacité des mesures de gestion surtout dans un contexte de faible effectifs. [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
de différentes mesures de protection reste largement à déterminer mais cela devient 
indispensable pour distinguer les mesures les plus pertinentes. 
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3 MISE EN íUVRE DU PNA 
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[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ 
ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ о ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ у ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour permettre 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

TABLEAU 9 : AXES DE TRAVAIL ET FICHES ACTIONS DU PNA EN FAVEUR DU RALE DES GENETS 

Axe de travail Fiche action Objectif 

Amélioration des 
connaissances 

Acquérir des connaissances 
sur la biologie de l'espèce 

Combler les lacunes pour améliorer les 
dispositifs de protection et agir plus 
efficacement 

Acquérir et valoriser les 
données des comptages et 
suivis 

Développer des outils plus 
opérationnels et mieux suivre les 
effectifs 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
conservation 
ambitieuses 

Protéger les individus et les 
nichées 

Protéger concrètement les individus 
pour éviter la mortalité directe et 
augmenter le succès de reproduction 

Pérenniser et reconquérir 
des surfaces favorables en 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 

Protéger sur le long terme des habitats 
potentiellement favorables avec une 
gestion optimale pour le râle. 

Optimiser les mesures agro-
environnementales 

Déployer des mesures pertinentes 
avec le monde agricole pour 
augmenter le succès de reproduction 

Développer la collaboration 
internationale 

Améliorer l'état des populations au 
niveau international 

Animation du PNA 

Animer le réseau râle et le 
PNA 

Structurer et animer le réseau et 
s'assurer de la bonne atteinte des 
objectifs du PNA 

Développer et animer des 
déclinaisons régionales 

Améliorer la prise en compte du râle au 
niveau local 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ǉǳŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ǎƻƛǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
professionnelles concernées, à la profession agricole, aux collectivités locales, aux opérateurs 
Natura 2000 et à tous les porteurs de projets. La diffusion de ce plan via Internet et tous les 
supports possibles et adéquats est donc indispensable pour le faire connaître et faciliter son 
appropriation par les acteurs concernés. 
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AMELIORATION DES CONNAISSANCES 

ACTION 1 ï ACQUERIR DES CONNAISSANCES SUR LôECOLOGIE DU 

RALE 

 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

aƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
individus et des habitats. 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 59 [Ω!/¢Lhb 

aŜƴŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŃƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜspèce ou la protection des individus. 

CONTEXTE ET ENJEUX 

Un important manque de connaissances a été mis en avant par le bilan du dernier PNA réalisé en 
нлмфΦ [Ŝǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƳǳƭǘƛŦŀŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ όǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ 
pratiques ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΧύΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾƛŜ 
rapide, la dynamique de populations est fortement dépendante de la fécondité, et des mesures 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎǳŎŎŝǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ rapidement 
la tendance démographique. Cependant, les connaissances concernant la reproduction des râles 
et les facteurs agissant sur son succès sont assez disparates et lacunaires. Plusieurs éléments 
importants sont mal connus comme la sélection des sites ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΦ [ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǊŃƭŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
des femelles et des juvéniles, est également peu étudiée quantitativement.  

Lƭ ǇŀǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ όǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ certains cas) les actions visant à améliorer les 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ [ŀ 
connaissance et le maintien des sites en France est donc un enjeu majeur. 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

Plusieurs proƧŜǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ол ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƎǊŃŎŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ [LC9 Ŝǘ tb! ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ōŀƎǳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘŞƭŞƳŞǘǊƛǉǳŜ 
ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ [LC9Σ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ des 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŃƭŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŦƛŘŞƭƛǘŞ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƭƛǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 

Des études sur la caractérisation des habitats utilisés par le râle ou encore sur les pratiques 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 5Ŝǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛvidus par baguage acoustique, par drone ou 
ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ǊŜǇŀǎǎŜ ŎƛōƭŞŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƴΩŀƛǘ ŀōƻǳǘƛ Ł ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻōŀƴǘǎΦ 
¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнм ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
synthèse bibliographique. 
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59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢Lhb  

1) Réaliser des études :  Le conseil scientifique sera sollicité pour avis sur les études à mener à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ 
râle : 

-    La modélisation des habitats favorables pour le râle en période de reproduction, pour orienter 
les prospections ainsi que les mesures de protection. En utilisant les données râles et les 
cartographies des habitats, la caractérisation des zones de prédilection et optimales pour le râle 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŦŦƛƴŞŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ 
été réalisés sur le Courlis cendré (Numenius arguata) ou le Grand tétras (Tetrao urogallus). Un 
élargissement sur le lien entre cortège avifaune prairial et le râle pourra être également réalisé 
pour mieux étudier les zones de reconquête. Un recueil de travaux existants et des contacts avec 
le monde scientifique devra être engagé pour évaluer la faisabilité de ce travail. Cette étude est 
indispensable pour mieux déployer les moyens humains sur des territoires présentant de grandes 
zones potentiellement favorables comme en PACA et AURA.  

- [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ .ǳǘƻǊ ŞǘƻƛƭŞ όBotaurus stellaris) 
avec le ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊŀƛπ
rie de fauche (ONEPF), il est proposé de mettre en place une méthodologie standardisée pour 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ǊŃƭŜ όƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘκou actuelles) sur les volets 
floristiques, entomologiques (ressources alimentaires) et des pratiques de gestion. Cela permettra 
ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
de restauration, protectionΦ [Ωhb9tC Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ [Ω!aL ζ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
Natura 2000 ς Retard de fauche η ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩhC. Ŝǘ ƭŜ abIb ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎource 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. Dans la précédente programmation de la PAC, les MAEC 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŎƻŘŜ Ŝǘκƻǳ ƳŜǎǳǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Şǘŀƛǘ ainsi très compliqué. Avec le nouveau programme 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όt{bύ ŘŜ ƭŀ t!/ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭ 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊşǘs et pertinences. Ils permettront également de don-
ner des aȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ t!/Φ 5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ όƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhb9tCύΦ  

- [ΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭŀǊƎŜ ŞŎƘŜƭƭŜ όǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ Řǳ ǊŃƭŜύ. Bien que les 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
habitats, les crues tardives en saison sont de plus en plus récurrentes (effet du changement clima-
tique) et ont un impact potentiellement important. Les périodes de sécheresse impactent égale-
ƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
effet sur les milieux accueillant le râle doivent donc être étudiés pour mieux faire évoluer la gestion 
des Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƳƳŜ 
« Sentinelles du climat η ƻǳ ƭŜ [LC9 bŀǘǳǊΩ!ŘŀǇǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎΦ  

- Le suivi par balise satellitaire aura pour objectif de permettre de mieux compǊŜƴŘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ protection des 
ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ 
ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ΧύΦ Quelques individus ont été équipés de balises (en Angleterre, 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŎƘŝǉǳŜΣ LǊƭŀƴŘŜΣ Ŝǘ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 
de précieuses informations sur le râle. Pour que les données soient utilisables, il est nécessaire 
dΩŞǉǳƛǇŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ όŜƴǾƛǊƻƴ нл Ł олύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ 
une partie de la population française actuellement compte tenu de sa fragilité (2022 : 77 mâles). 
Lƭ ǎŜƳōƭŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǉǳiper quelques individus. Une con-
ǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞπ
rience concernant les techniques de pose de GPS et leur fonctionnement (rechargement solaire 
notamment). Un programme plus ambitieux avec un portage multi-pays envisagé dans la fiche 6 
doit être envisagé et permettrait de limiter les captures en France tout en ayant suffisamment 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŞǉǳƛǇŞǎ au global.  
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- LΩŞǘǳŘŜ ƛǎƻǘƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ : lors de captures de râles, il serait pertinent de prélever un 
ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ǇƭǳƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ǾƻƛǊ ǎƛ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƴŞπ
tique de la population française est toujours la même depuis les dernières études.  

Ces études doivent être réalisées avec un nombre suffisant de répétitions et dans différentes 

régions pour avoir des résultats significatifs. 

2) Réaliser des expérimentations au niveau local, après avis du COPIL et du conseil scientifique 
au regard de leur pertinence et/ou du risque de dérangement, et déterminer leur caractère 
reproductible au niveau national : 

- Le drone Υ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
efficacité pour détecter les individus de râles. La détection, ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ƳŃƭŜ ŎƘŀƴǘŜǳǊΣ ǎŜƳōƭŜ 
compliquée, Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ƭΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƭǳǎΦ [Ŝ ŘǊƻƴŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǊŃƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŞǾƻlution rapide de cette 
technologie peut amener à une réévaluation de ce positionnement et donc des expérimentations 
ciblées avec un protocole bien cadré durant la durée de ce PNA avec un objectif de recherche de 
nids notamment.  

- [Ωƛmplantations de couverts herbacés précoces et tardifs : pour fournir une végétation de grande 
taille adaptée tout au long de la saison de reproduction, en particulier au début et à la fin de la 
saison lorsque la majorité des parcelles ont été fauchées. Deux mesures ont été conçues en Irlande 
pour bénéficier aux râles. L'objectif de cette mesure serait de gérer les zones qui fourniront un 
couvert végétal pour la protection du râle, deǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ jeunes, tout au long de la saison de 
reproduction, en particulier lorsque le couvert favorable est rare.  

- La repasse ciblée ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŃƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
techniques et surfaciques semblent importantes, ainsi que le dérangement occasionné. Toutefois, 
dans les zones de reconquête, il serait inǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŜ ǘŜǎǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
méthodologie qui limite le dérangement. 

- La bioacoustique active ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǎǎŜȊ ǇƻǳǎǎŞ ƭƻǊǎ Řǳ нŜ tb! ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
un suivi plus fin des effectifs et mieux comprendre les mouvements ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩhƛǎŜ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όмр ƛƴŘƛǾƛŘǳǎύΦ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǎŞπ
ǉǳŜƴǘŜΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ 
plus loin. 

- Le renfort de population peut être envisagé au vu des effectifs actuels mais nécessite des infras-
tructures conséquentes et a priori sur les zones de réintroduction. Cependant les Britanniques ont 
eu recours au renfort de population sŀƴǎ ǊŞŜƭ ǎǳŎŎŝǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎŀǊ 
ƛƭ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 

- [Ωétude ex situ Υ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŜǊ Ŝƴ ŜȄ-
situ pourrait être envisagée pour répondre à certaines questions. Néanmoins cela peut représen-
ter quelques difficultés techniques propres au mode de vie du ǊŃƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
Un réseau de capacitaires possède du râle en France et peuvent donc être associés à la démarche.  

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 

Toute la France sur les zones accueillant ou ayant accueilli du râle ou présentant des habitats 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όƭƛŜƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎύΦ  

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉALISATION 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎΣ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ  

Nombre de programmes de recherche financés et montant total obtenu. 
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Nombre de protocoles développé répondant aux problématiques de détectabilité et/ou de 
conservation. 

Cartographie des habitats utilisés par l'espèce. Établissement du domaine vital des mâles et des 
femelles. 

LIVRABLES ATTENDUS  

Rapports, publications scientifiques des études menées. Une cartographie des zones à enjeux 
ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΦ  

Des indicateurs sur les mesures de protection.  

5Ŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ 
national si pertinent. 

ACTEURS ET ORGANISMES MOBIBILISABLES 

Opérateurs : structure animatrice nationale et régionale, animateurs Natura 2000 concernés, 
associations de protection de la nature (APN), collectivités, structures agricoles (Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύΣ 5w!!CΣ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
Naturels, réserves nationales, OFB. 

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENTS MOBILISABLES 

!ǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩhC.Σ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩ!bwΣ 
financements DR9![Σ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŦƻƴŘǎ /LCw9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘƘŝǎŜ 
(modélisation, balises, isotopiques, indicateurs mesures de protection et changement 
climatiques, ex-ǎƛǘǳ ǎŜ ǇǊşǘŜƴǘ ōƛŜƴ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘύΣ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Υ слл лллϵ Ł м рлл лллϵ  

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

;ǘǳŘŜǎ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PNA. 

Les expérimentations sont à réaliser en priorité durant la première moitié du PNA (2024-2028) 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ /htL[ Ŝǘ 
Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 
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ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ wŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 5w9![ tŀȅǎ 
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Fourcade Y. (2014). Approche intégrative de la stratégie de conservation du Râle des Genêts. 
Thèses - ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ƴƎŜǊǎΦ 

DǊŜŜƴΣ wƘȅǎ 9Φ όнлмоύΦ ¢ǊŀŎƪƛƴƎ {ŎƻǘƭŀƴŘΩǎ ŎƻǊƴŎǊŀƪŜǎΦ .ƛǊŘǿŀǘŎƘΦ 

Mikkelsen G, Dale S, Holtskog T, Budka M, Osiejuk TS. (2013) Canindividually characteristic calls 
be used to identify long-distancemovements of Corncrakes Crex crex ? J Ornithol 154:751ς76. 

tŜǑƪŜ ŀƴŘ ±ƭőŜƪΦ όнлмтύΦ {ŀǘŜƭƭƛǘŜ ǘŜƭŜƳŜǘǊȅ ƻŦ /ƻǊƴŎǊŀƪŜΦ Lƴ ½ƻƻƭƻƎƛŎŀƭ ŀƴŘ ōƻǘŀƴƛŎŀƭ DŀǊŘŜƴ ƻŦ 
the city of Pilsen, contributory organization. 

Pôle -relais lagunes méditerranéennes. (2014). Méthodes et outils de diagnostic des relais lagunes 
méditerranéenƴŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇŀƭǳŘƛŎƻƭŜΦ wŜŎǳŜƛƭ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 
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ACTION 2 - ACQUERIR ET VALORISER LES DONNEES DE COMPTAGE ET 

DE SUIVI 

 

 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

Homogénéiser les données récoltées et fluidifier leur remontée pour permettre une meilleure 
valorisation notamment pour les actions de conservation. 

h.W9/¢LC{ ht;w!¢Lhbb9[{ 59 [Ω!/¢Lhb 

Poursuivre le recensement des mâles chanteurs avec une amélioration de la remontée des 
données et encourager une rétro-saisie des données récoltées par le passé sur un outil commun. 

/ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǘŜǎǘŞǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎύ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
reconquête/colonisation. 

CONTEXTE ET ENJEUX 

Le recensement des mâles chanteurs de Râles des genêts est effectué chaque année dans des 
zones ciblées, avec une enquête nationale tous les 4 ans étendue sur les zones secondaires (et/ou 
potentielles). Ces informations sont essentielles pour la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
puisque que le postulat de départ est la localisation du mâle chanteur. Cependant, la remontée 
des données à la structure coordinatrice est compliquée, la précision des données est variable 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻspection est rarement renseigné. Il y a donc un enjeu à fluidifier 
la remontée des données et à homogénéiser la façon dont elles sont saisies pour une meilleure 
exploitation de celles-ci au niveau national. Les données récoltées par le passé gagneraient 
également à être saisies sur un outil commun. 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƳşƳŜ ƳƛƭƛŜǳ ǉǳŜ ƭŜ ǊŃƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ /ƻǳǊƭƛǎ ŎŜƴŘǊŞΣ ƭŜ ¢ŀǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎΣ ƭŜ .Ǌǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄΧ όŁ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
territoires) doit être encoǳǊŀƎŞ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜΦ 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŃƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀǎǎŜȊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ (nidification 
ŀǳ ǎƻƭΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ƘŜǊōŀŎŞ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛŦύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
ŀǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƻŎŎǳǇŞǎΦ 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

Les précédŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ 
mâles chanteurs déjà expérimenté et amélioré en 2021 en définissant des périodes de comptages 
nationaux (Annexe 6). Un bilan annuel des effectifs des années précédentes sur le nombre et la 
localisation des mâles chanteurs est réalisé depuis les années 1980. Une demande de dérogation 
ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇŀǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [th !ƴƧƻǳ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
animatrice nationale, pour une durée de 5 ans (Annexe 3). 

[Ŝ /tL9 aŜǳǎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ ōƛƻ-ŀŎƻǳǎǘƛŎƛŜƴΣ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴ Ŝǎǎŀƛ ǎǳǊ ƭΩŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇŀǎǎƛǾŜ Ŝƴ 
ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊǎ Ŝƴ нлмфΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
approfondis. Plusieurs sites mettent en place des suivis (ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ŦŜƴŀƛǎƻƴύ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ 
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apportent toutefois des informations complémentaires intéressantes tant sur le râle (confirma-
tion de reproduction : observation de jeunes) que sur les pratiques (date des fauches, technique 
ǳǘƛƭƛǎŞŜΧύΦ 

59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢Lhb  

Suivi des mâles chanteurs. Le protocole a été revu pour inclure les variations régionales 
constatées sur le râle. Un passage semble commun à toutes les zones prospectées : entre le 11 
juin et le 19 juin. Un second passage sera choisi dans le cadre des déclinaisons régionales, parmi 
les périodes suivantes : 

- entre 21 avril et le 30 avril  

- entre 21 mai et le 29 mai   

- entre 27 juin et le 9 juillet. 

Des passages complémentaires peuvent être ajoutés et laissés aux choix des déclinaisons 
régionales ou structures locales. 

9ƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎƻƳƳǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻǳǎ 
Faune France en séparant bien les données « protocolées » (à rentrer sous le module de saisie 
spécifique « Râle ») pour les sites suivis, des autres données. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ п ŀƴǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ 
de prospection plus important en incluant dans les zones prospectées, des zones historiques de 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǴ ƭŜ ǊŃƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǎ 
anciennes données sur Faune France pour récupérer ces données au niveau national et ainsi 
permettre une analyse plus fine des données. 

5Ωautres suivis concernant le Râle des genêts, testés à une échelle plus locale, pourraient être 
ŘŞǇƭƻȅŞǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǳǊ :  

- un suivi acoustique passif viŀ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǎŀƛ Řǳ ǎǳƛǾƛ 
acoustique passif réalisé sur une partie de la vallée de la Meuse a permis de tester la fiabilité du 
ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳettre 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊκŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ 
ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 
les zones intéressantes faute de moyens humains. De plus, cela pourrait également permettre de 
confirmer le statut de reproduction des individus localisés (changement du pattern de chant du 
ƳŃƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊƛŞ : chante davantage en journée).  

- un suivi de fauche. Outre le sauvetage des individus et le maƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇƻǳǎǎƛƴǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴ ƳŃƭŜ ŎƘŀƴǘŜǳǊ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŜƴǘŜƴŘǳΦ /Ŝ 
suivi permet donc de compléter avantageusement le comptage des mâles chanteurs. 

- un suivi de fenaison, déjà réalisé par quelques structures, permet un suivi précis des fauches et 
ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜōƻǳǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǊŃƭŜ.  

{ǳƛǾƛ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ Ȋƻnes favorables au râle. Sur les territoires de reconquête 
(présence ancienne du râle avec habitat toujours favorable, de présence actuelle et/ou 
colonisation (habitats favorables sans râle pour le moment comme en périphérie des zones 
humides pour permettre ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƻƴǘŜύΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŜƴŘǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
comptages râles car plusieurs variables encore mal appréhendées peuvent influencer les effectifs 
ŘŜ ǊŃƭŜǎ ǎŀƴǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ 
ƘƛǾŜǊƴŀƎŜΧύΦ !ǇǊŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ǘȅǇŜ όŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴύΣ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇŀǊ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ό9th/κ{¢h/ 9t{ύ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ǎǳƛvre les tendances de 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎΦ 
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LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

Toute la France sur les zones accueillant ou ayant accueilli du râle ou présentant des habitats 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όƭƛŜƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎύ.  

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉALISATION  

Nombre de sites suivis par protocole râle, ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ζ râle η Ŝǘ 9th/ όŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 
prairiale ciblé). 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊǎ ǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇŀǎǎƛŦκ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ƻǳ ŘŜ 
surfaces couvertes. 

Pourcentage de données remontées / collectées.? 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦŜƴŀƛǎƻƴΦ  

Maintien des sites engagés dans le suivi des populations de râle des genêts. 

LIVRABLES ATTENDUS  

Cartographie des surfaces couvertes en suivi acoustique 

Plateforme / BDD commune 

Cartographie des habitats potentiels non occupés 

Protocoles suivi acoustique passif, fenaison et fauche. 

Synthèse annuelle des différents suivis.  

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISABLES  

Opérateur : structure animatrice du PNA 

Partenaires : animateurs Natura 2000 concernés, associations de protection de la nature (APN), 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ hC. 

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENT MOBILISABLES 

/ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛǎΣ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞŜ 
ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ нлнс Ŝǘ нлол Υ ŀŎǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǎŜ ƛƴŎƭǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
régionales 

wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ Υ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

9ƴǉǳşǘŜ ǊŃƭŜ Υ ср лллϵκŀƴ ŀƴƴŞŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ƻǳ фл лллϵκŀn année enquête nationale. Autres suivis :  
150 лллϵκŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 5w9![ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tb!Σ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 
ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ !!t ŘŜ ƭΩhC. Ŝǘ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦΦΦ 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL  

Enquête nationale : 2026 et 2030 

Enquête annuelle : tous les ans (2024 à 2033) 

Rédaction des protocoles des autres suivis + création des modules de saisie dédiés : 2024 -2025 
Ҍ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнпΦ 
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aŀǊǘƛƴ !Σ IŀǾŜǘ aΦ όнлнлύΦ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ dates de fauches entre 2016 et 2020 sur les 
.ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΦ [th !ƴƧƻǳκ5w9![ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 

tƛŎƘŜƴƻǘ WΦ όнлмфύΦ ¢Ŝǎǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊǎ !ǳŘƛƻaƻǘƘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇŀǎǎƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ wŃƭŜ 
des genêts dans la ZPS de Stenay- Mouzay. CPIE Meuse.  
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ML{9 9b s¦±w9 5ΩACTIONS DE CONSERVATION 

AMBITIEUSES 

ACTION 3 - PROTEGER LES INDIVIDUS ET LES NICHEES 

 

 
 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

Améliorer le taux de succès de reproduction et de survie des individus.  

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 59 [Ω!/¢Lhb 

Augmenter les effectifs. 

Réduire le risque de mortalité et préserver les zones à enjeu. 

CONTEXTE ET ENJEUX 

[ŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎΣ ƭŜǳǊ ǇǊŞŎƻŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ 
ǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƻrtalité de plus en plus importante de râles durant la fenaison. 
/ΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [ŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ 
des jeunes et la destruction des nids a été peu étudiée mais sur les bases connues, cette mortalité 
est importante sans mise en place de mesure spécifique (technique de fauche (annexe 5), barre 
ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘΧύΦ [Ŝǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ a!9/ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ 
programmations de la PAC étaient insuffisants dans la majorité des cas pour répondre aux besoins 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ǘǊŝǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞŎƻǎǎŀƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŘƛƎŞŜ ǇŀǊ 
Soumaya Belgahli ont permis de mieux cerner les besoins de préservation des nichées. La 
méthode mise en place en Écosse a démontré son efficacité notamment avec une remontée et 
stabilisation des effectifs de manière significative. En France, des mesures portant divers noms 
όƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŎƻƴǘǊŀt flash, prime) avec des fonctionnements différents sont mises en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ 
à émerger en 2021-2022. 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

En se basant sur la synthèse bibliographique, il a pu être mis en évidence plusieurs éléments :  

- la localisation du nid entre 45 et 160 m du mâle avec une préférence de zones proches des 
ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ ǘƻǳŦŦŜǎ ŘΩƻǊǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛŘ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
la première et deuxième nichée.  

- la distance des juvéniles au poste de chant du mâle en fonction de leur âge : 
¶ Moins de 20 jours : 4 à 150m  

¶ Indépendant mais non volant : 149 à 601m 

¶ Indépendant volant : 823 m. 

Cela reste une indication et peut varier en fonction de la configuration des parcelles.  
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- [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝǎ ōŀƴŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ 
de 15 m de large minimum et leurs localisations sont décisives dans leur bonne efficacité.  

- Les domaines vitaux des adultes restent très variables suivant la phase de reproduction mais 
sont peu documentés allant de 1 ha à 96 ha. Pour les mâles, les 4 captures réalisées en France 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ [LC9 ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ мΦп Ƙŀ Ł уΦр Ƙŀ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ 
fauches (avec une durée variable des relevés). Pour les femelles, les données de suivis 
télémétriques montrent une utilisation moyenne de 5,5 ha en période de reproduction. 

.Ŝǎƻƛƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ  
[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ Ǌâles en France montrent une disparité suivant les régions. Les Basses 
Vallées Angevines semblent accueillir les individus les plus précoces avec des contacts dès la fin 
ƳŀǊǎ Ŝǘ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ ! ƭΩ9ǎǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci semble plus important avec 
des premiers contacts enregistrés courant à fin mai. Ce qui pourrait indiquer que ces sites sont 
des territoires de report suite à des dérangements (habitat devenu défavorable).   

[ŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊƛŜƳŜƴǘ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀƴǘ 
du mâle. Lorsque les mâles ne sont pas appariés : les mâles chantent 92% de leur temps entre 
23h et 2h du matin. Et lorsque les mâles sont appariés : les mâles ont chanté 12% de leur temps 
ŘŜ ƴǳƛǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǳōŜ Ŝt en journée. Si des chants apparaissent en journée, un couple 
est certainement formé (Green comm. pers.). Plusieurs nuits de suivis sont nécessaires pour 
conclure (2 à minima). En effet, pour les nuits isolées où les mâles ont été silencieux, 11 fois sur 
оо όоо҈ύΣ ƭŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǾǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŃƭŜ ƭŜ ƧƻǳǊ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
de mâles silencieux deux nuits consécutives, 7 fois sur 8 (88%) une femelle a été vue au moins 
une nuit sur les deux avec le mâle.  

Les juvéniles sont considéǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Ǿƻƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ пп ƧƻǳǊǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇƻƛŘǎ 
ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 5ƻƴŀƎƘȅ Ŝǘ ŀƭΦ όнлммύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ мрл ƎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ 
ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ ср҈ ŘŜǎ ƴƛŎƘŞŜǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǾƻƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ŧŀuche au 
15 juillet, alors que 80% des 52 nichées suivies étaient volantes au 15 août en Allemagne. 

La période de mue la plus tardive est celle des femelles qui commence à la fin des soins de la 
deuxième nichée. Elle se situerait entre mi- août et mi-septembre (incapacité complète de vol 
pendant la première partie du temps de la mue qui dure en moyenne 32,6 jours). Pour les 
juvéniles de la première nichée et les mâles, ils peuvent être volants ou avoir fini la mue dès mi-
juillet mais ne commenceront la migraǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ƧǳƛƭƭŜǘ- début août.  

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƛǎǎǳǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

DESCRIPTION DE LΩ!/¢Lhb  

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ. En s'appuyant sur le travail déjà mené 
par les structures animatrices sur le déploiement de ce type de mesure et des échanges pour 
harmoniser la mesure au niveau national. Un rayon de 200 m noƴ ŦŀǳŎƘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳŃƭŜ 
chanteur était initialement proposé mais semble insuffisant pour bien couvrir les zones 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ όǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 
une amélioration de la mesure pour mieux inclǳǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ ƧǳǾŞƴƛƭŜ ƴƻƴ Ǿƻƭŀƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜΦ 

Un rayon de 600m est identifié dans la littérature scientifique mais un rayon de 500 m (soit une 
surface de 78ha), retenu en ÉcoǎǎŜΣ ǎŜƳōƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
уƘŀ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞŎƘŜƭƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ŦŀǳŎƘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŝǎ ǉǳΩǳƴ 
mâle chanteur a été détecté. Comme elle présente également un intérêt pour le cortège 
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ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ό¢ŀǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎΣ /ƻǳǊƭƛǎ ŎŜƴŘǊŞΧύΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎtion étant très large. 

Sur un Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ рллƳ autour du mâle et seulement sur les surfaces favorables, il doit 
être recherché: 

- ол҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩǳǎŀƎŜ όŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜύ ŀǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ 
(mobilisation possible de MAEC de ǘȅǇŜ 9ǎǇŝŎŜ ζ wŜǘŀǊŘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ η ƻǳ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 
spécifique).  

- нл҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩǳǎŀƎŜ όŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜύ ŀǳ мр ŀƻǶǘ (mobilisation 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ a!9/ ŘŜ ǘȅǇŜ 9ǎǇŝŎŜ ζ wŜǘŀǊŘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ η ƻǳ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύ 

- 10% de ǊŜǘŀǊŘ ŘΩǳǎŀƎŜ όŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜύ ŀǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ (mobilisation possible de MAEC 
de type Espèce ou indemnisation spécifique) 

tƻǳǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘΣ ǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ όŜȄǘŜƴǎƛŦύ ŘƛǊŜŎǘ όǎŀƴǎ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜύ Ŝǎǘ ƭΩƛŘŞŀƭ ŎŀǊ 
beaucoup moins destructeur que la fauche pour les individus (jeune comme adulte). 

- ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ  
¶ ǎǳǊ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рллƳ Υ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘƛǘŜ άǎȅƳǇŀέ 

(annexe 5). Si pâturage, pas de mesure particulière. 

¶ sur un rayon de 160m : une hauteur de fauche à 7 cm à minima avec une recherche de nids 
lors de la fauche Ŝǘ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge des ǆǳŦǎ car la femelle ne reviendra pas sur le nid. 
Le nid est décrit comme faisant un diamètre 12-15 cm et une profondeur de 3 à 4 cm. La hauteur de 
fauche semble être effectuée à 6-т ŎƳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘƛǘŜ άƴƻǊƳŀƭŜέ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ǉƭǳǎ 
ǊŀǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ о ŎƳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴdée, il est important de procéder à une 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǆǳŦǎ Ŝǘ ǎƛ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ǎŀƛǎƛǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ǾŜǊǎ 
une structure en capacité de les prendre en charge. 

Si pâturage, pas de mesure particulière.  

Il est important de rechercher une cohérence dans la localisation de ces retards pour maximiser 
la protection des individus en évitant les discontinuités trop importantes (surfaces plus ou pas 
favorables Υ ȊƻƴŜ ŘŞƧŁ ŦŀǳŎƘŞŜΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΧύΦ  

FIGURE 12 : ILLUSTRATION DE LA MESURE DE PROTECTION POUR LE RALE 

 

Pour les territoires en zone de reconquête, le principe de la mesure pourra être activé afin de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ŀǾǊƛƭΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ όŜƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
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actuellement utilisés en seconde période : report) ou sur des zones favorables sans présence de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǎƛ ŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǳǊ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘions. 

Le succès de la mesure repose également et surtout sur : 
- ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩǳǎŀƎŜ 

- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ 
important. Cet élément est essentiel pour créer une réelle mobilisation en faveur du râle. 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǇǇƻǎŜ que 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ mise en défens. Pour les reports les plus tardifs, 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ fourrage perdu.  

[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Řƻƛǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
efficace sur un territoire. 

Il est nécessaire de développer un réseau de structures pouvant accuŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ƻǳ Ǉƻǳǎǎƛƴǎ 
dans le cas de découverteΦ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
équipées (particuliers détenteurs de certificat de capacité) pour créer un réseau permettant de 
ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇǊşǘŜ Ł 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩǆǳŦ ƻǳ ƭŜ Ǉƻǳǎǎƛƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ  
9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ 
les structures référentes du PNA qui dŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƻōǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ όǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜύΦ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
réalisée Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘϥǆǳŦǎ Ŝǘ Ǉƻǳǎǎƛƴǎ ǾƻƛǊŜ ŀŘǳƭǘŜǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭǎΣ ǎǳƛǾƛǎ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ǊŜƭŃŎƘŜǊΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Υ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ Et prévoir des temps de 
formation et/ou de sensibilisation pour les personnes concernées. 

Des outils de communication et de modèles de document doivent être développés et mis à 
disposition du réseau comme une présentation de la mesure de protection des râles et des fiches 
pour la découverte, la prise en charge, le suivi et le relâcher de râles.  

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

Toute la France sur les zones accueillant ou ayant accueilli du râle ou présentant des habitats 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όƭƛŜƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛriales).  

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉALISATION 

Nombre de sites réalisant des mesures de protection 

Nombre d'exploitants engagés dans des mesures de protection 

Surface d'habitat favorable préservé par des actions de mise en défens ς Stabilisation des surfaces 
engagées au début du plan et augmentation au terme du PNA. 

Nombre d'actions de sauvetage de nichées réalisées.  

Mise en place de mesures de protection sur au moins la moitié des nichées. 

LIVRABLES ATTENDUS  

/ŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ǊŃƭŜΦ 

Bilan de la mesure de protection 

Fiches techniques (mesure de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΧύΦ 

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISABLES  

Opérateur : structures animatrices du PNA (régionale et nationale) et ministère en charge de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 
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Partenaires : animateurs Natura 2000 concernés, associations de protection de la nature (APN), 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ hC.Σ /ƘŀƳōǊŜǎ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 5w!!CΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENT MOBILISABLES  

Production de documents, bilans nationaux, protocoles, fiches techniques, structuration du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ Υ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Coût de la mise en défens (uniquement sur parcelles à vocation productive) : à mutualiser avec 
les MAEC quand un territoire est concerné : 160 лллϵ Ŝƴ нлн4 / 240 лллϵ ǇƻǳǊ нлн5 et non évalué 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ a!9/Σ ƭŜǎ 5w9![Σ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ 
départementaux, régionaux, les collectivités, les fondations, les !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ les 
établissements publics, les ŀƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ 

Équipement en matériel spécifique : nécessite un état des lieux 

!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŃƭŜǎ Υ мллϵκŀƴƛƳŀƭ όƳƻȅŜƴƴŜύΣ ŦƛƴŀƴœŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 5w9![Σ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧ 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ōƛƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Υ ŀƴƴǳŜƭ  

Structuration du réseau de centres de sauvegarde, protocole appariement, fiches et documents : 
2024-2025 

Accueil des râles (juvéniles et adultes) : annuel ς ǎǘŀŘŜ ǆǳŦǎ Υ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ en 2025 puis annuel. 
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ACTION 4 - PERENNISER ET RECONQUERIR DES SURFACES 

FAVORABLES EN MAITRISE DôUSAGE 

 

 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

Préserver et augmenter les surfaces favorables au râle. 

h.W9/¢LC{ ht;w!¢Lhbb9[{ 59 [Ω!/¢Lhb 

{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴύ. 

MainteniǊ ǾƻƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƎŞǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ du râle et 
du cortège prairial associé. 

CONTEXTE ET ENJEUX 

Le râle a disparu de nombreux territoires sur lequel il était historiquement présent. Les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜnt à la disparition de ces 
zones qui sont pourtant des habitats favorables pour la réinstallation ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ Des 
aménagements ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ όŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ǘǊŀƛƴΧύ ƻƴt déjà impacté des sites en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Şǘŀƛǘ ŦŀƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ, la protection des 
individus et nichées et ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǎǎŜǊont 
nécessairement par une préservation des surfaces déjà favorables Ŝǘ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩune 
augmentation des surfaces potentiellement propices au râle. 

Les surfaces aŎǉǳƛǎŜǎ Ŝǘ ƎŞǊŞŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ 
tb! ŎŀǊ ƭŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜǎ a!9/ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǊŃƭŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ Řŀns la 
pérennisation des surfaces déjà acquises voire dans leur augmentation. Il a toutefois été constaté 
ǉǳŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƛōƭŞ Ŝǘ 
ŘƻƴŎ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜnt recherchée.  

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ qui a ŞǘŞ ƴŞƎƭƛƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ł ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les zones utilisées en seconde période ou en ǊŜǇƻǊǘΦ [Ω;ŎƻǎǎŜ Ŝǘ ƭΩLǊƭŀƴŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇŜǳ ŞǾƻǉǳŞŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǇǘƛƳŀƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎŜǊŀ 
recherchée sur les zones favorables ou potentiellement favorables. 

[ŀ {b!t ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘΩƛŎƛ 
2030. Le râle fait partie des espèces menacées ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 
surfaces sous ce statut. Il est à noter que la diminution des surfaces de prairies et des zones 
humides se poursuit et que la sécurisation foncière ou réglementaire peut permettre de réduire 
ce phénomène. 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

Lors des précédents LIFE, de nombreux hectares ont été acquis pour préserver les milieux ς 
Acquisitioƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ о ǎƛǘŜǎ Υ нт Ƙŀ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŃƭŜ Ҍ оуп Ƙŀ ŀǳǘǊŜǎ όƭƛŦŜ ƳƛƭƛŜǳȄΧύ 
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Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ς 430 ha en Basses Vallées Angevines ς 8 ha en Vallée de la Charente. Des 
plans de gestion ont été rédigés sur les deux premiers territoires. Des acquisitions 
complémentaires ont été faites depuis via divers projets (mesures compensatoires, acquisition 
/9bΣ [thΧύΦ tƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ōŀǳȄ ǊǳǊŀǳȄ Ł ŎƭŀǳǎŜ environnementale. 

59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢Lhb  

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, pouvant être mobilisées en fonction des territoires et des 
ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
(re)colonisation, ont été identifiés:  

- la maîtrise foncière : la poursuite des acquisitions foncières sur les territoires à fort enjeu pourra 

ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ, notamment sur les zones de première 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜύΣ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ ŀǳ profit des habitats de report ou favorables pour la seconde 
nichée, et des moyens pour y parvenir : préemptions ENS, reconversion des milieux (cultures, 
peupleraies, ...) en prairies. Toutefois, celle-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ǳn outil 
ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄΦ 

- ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ : elle est indispensable pour mieux maîtriser la gestion qui en découle avec 
notamment un travail pour définir un cahier des charges environnemental SAFER et CDOA, structurer 
Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǳǘƛƭ hw9 ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜΦ [Ŝ .w9 ŀ ŞǘŞ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǘǊŝǎ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
acquises mais qui montre ses limitŜǎ όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΧύΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł 
ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŃƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǊǘège prairial. Un des 
autres outils mobilisés est le prêt à usage, qui est plus sécurisant pour le propriétaire foncier. Il est donc 
ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƭŜǎ 
ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre pour que chaque propriétaire foncier puisse mobiliser le meilleur 
ƻǳǘƛƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƛƴŎƭǳǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Ǉƻur maximiser les 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ ¦ƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦŀǳŎƘŞŜǎ ǘǊŝǎ 
précocement en saison (avril-début mai) à fin juin serait très bénéfique pour le râle. 

- Le renouvellement des agriculteurs et agricultrices (notamment les éleveurs pour le cas du râle) 
Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŧŀƛǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ et 
agricultrices soucieux des enjeux biodiversité sont présents sur le territoire, comme Paysans de Nature 
ou ¢ŜǊǊŜ ŘŜ [ƛŜƴǎΦ [ΩŀǇǇǳƛ ƻǳ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ, car ils promeuvent 
une gestion extensive et respectueuse de la nature.  

- LΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ pour favoriser le pâturage direct qui évite la destruction des individus 
(pas forcément des nids suivant la période et le chargement) contrairement à la fauche, doit être 
favorisée. 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ Ǉrotégées en faveur du Râle des genêts (Natura 2000, 
!tt.Σ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧύΦ [ŀ {b!t Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴs pourront être faites afin 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ la stratégie nationale, de sites pertinents à accompagner pour une reconnaissance vers un 
statut de protection forte. 

Il doit être également réalisé :  

- une veille des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des surfaces et éviter des déclassements, notamment lors des renouvellements de PLU, des études de 
zones humides...  

- des ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ cités pour retransmettre les informations au 
ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀƴǘǎ ƻǳ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŃƭŜ : 
réalisation et mise à disposition de fiches techniqǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǎǳǊ 
la restauration de parcelles en faveur du râle. 
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- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩune ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ pour définir 
une stratégie et les sensibiliser aux enjeux, ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘe compensation car cette espèce est très menacée sur le territoire. 
5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ est absente depuis 
plusieurs années et ciblent ainsi lŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs potentiellement favorables. La notion 
de reconquête doit être mise en avant et un suivi de ces dossiers de compensation devra être 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 
Toutefois la définition des éléments nécessaires à la prise en compte du râle dans ce type de 
dossier doit être rédigée pour être mise à disposition du réseau, du CNPN et des acteurs des 
territoires. 

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

Toute la France sur les zones accueillant ou ayant accueilli du râle ou présentant des habitats 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όƭƛŜƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎύΦ  

INDICATEURS DE SUIVIS ET DE RÉALISATION 

Surface acquise au titre des enjeux Râle des genêts. Doublement de la surface acquise/  précédent  

Surface en maîtrise d'usage favorable au Râle. 

Surface de périmètres règlementaire ; au moins une zone de protection forte pour le Râle créée. 

Nombre d'avis donnés sur des projets ou de documents de planification prenant en compte le 
Râle des genêts 

LIVRABLES ATTENDUS  

Cahier des charges enjeu râle pour les SAFER et CDOA, mesures compensatoires. Document 
synthétisant tous les outils disponibles et leur intérêt 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ - Fiches techniques, modèles de document 
ǘȅǇŜ ŘŜ .w9κhw9 ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǊŃƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

Recueil de retours dΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ. Modèle de courrier 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŃƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISABLES  

Opérateurs : structure animatrice nationale et régionale, associations de protection de la nature 

ό!tbύΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧ 

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENTS MOBILISABLES  

Rédaction des cahiers des charges et documents-types, veille compensation. Bilan des retours 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎκƎŜǎǘƛƻƴǎ Υ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭe et régionale. 

Définition des zones prioritaires par région : 20 ллл ϵκǊŞƎƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 5w9!L, Agences 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ [LC9Χ  

wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŀŎƘŜǘŜǊΣ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Υ ōǳŘƎŜǘ Ł 
déterminer suivant les zones définies : fonds mobilisable via des LIFE, appel à projets, fondations, 
collectivités, fonds ENS, DREAL. 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL  

Cartographie et rédaction des cahiers des charges, documents type : 2024-2026 

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ς veille - ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Υ нлн4-2033 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES   
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ACTION 5 - OPTIMISER LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES 

ET CLIMATIQUES 

 

 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ 

h.W9/¢LC{ ht;w!¢Lhbb9[{ 59 [Ω!/¢Lhb 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ a!9/ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Optimiser le déploiement des MAEC sǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǊǘŝƎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όǊŜǘŀǊŘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳƻǎŀƠǉǳŜΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΦΦΦύΦ 

CONTEXTE ET ENJEUX 

Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) sont actuellement le dispositif ma-
jeuǊ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦπ
fectifs à la baisse. Toutefois le maintien des principaux noyaux reste possible que sur les zones 
ŀȅŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆuvre des MAEC. Plusieurs éléments expliquent ces résultats comme le fait que la 
contractualisation qui reste volontaire : ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŃƭŜ ƴΩƻōƭƛƎŜ Ǉŀǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ł ŘŜǾƻƛǊ Ŝƴπ
gager la parcelle en MAEC. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴ 
compromis local entre intérêts économiques et environnementaux. 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

Il a été développé des MAEC ciblées râle sur de nombreux territoires à enjeu lors de la précédente 
programmation avec des dates de retard de fauche variables allant du 15 juin à fin août. Pour une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜǎ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǊŃƭŜ ς 
fauches avant le 10 juillet par exemple (Cf. annexe н ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇƻǳǊ 
la nouvelle programmation). Au cours de la programmation, il a été créé une MAEC bande refuge 
également ouverte sur de nombreux territoires à râle mais limitée dans son efficacité car trop 
restreinte sur la largeur de la bande (9m max alors que 15m sont recommandés).  

Dans le cadre de la préparation de la programmation 2023-2027, des documents ont été produits 
Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ 
les eƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǊŃƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ .ƛǊŘϪŦŀǊƳƭŀƴŘ Ŝƴ нлнм-2022, qui vise à faire 
remonter les enjeux avifaune à la Commission européenne. 

DESCRIPTION D9 [Ω!/¢Lhb  

Poursuivre, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŃƭŜΣ 
et de son cortège auprès des acteurs clefs décisionnaires des politiques agricoles (Ministère de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ wŞƎƛƻƴǎΣ 5w!!CΣ 55¢όaύΦΦΦύΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Řƛǎπ
positifs précédents en mettant en avant ce qui est à conserver et à améliorer pour la prochaine 
programmation des MAEC.  

Veiller à avoir un dispositif MAEC adapté aux enjeux râle :  
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- ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞligibilité adapté pour maintenir les noyaux cantonnés 

- ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ рллƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ 
оΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ a!9/ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
surfaces couvertes 

- une formation des agriculteurs sur les enjeux liés au cortège des espèces prairiales (qui peut être celle 
imposée dans le cadre de la contractualisation de MAEC, à réaliser dans les deux premières années 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻgrammes : PNA, NнлллΧύ 

- une reconquête sur les zones favorables en travaillant sur le cortège aviaire nicheur de prairies (Tarier 
ŘŜǎ ǇǊŞǎΣ /ƻǳǊƭƛǎ ŎŜƴŘǊŞΣ .Ǌǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄΣ .ŜǊƎŜǊƻƴƴŜǘǘŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜΧ) 

- une adaptation du contenu du plan de gestion des MAEC aux exigences écologiques du râle 
όǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ǊŜǘŀǊŘǎΧύ Ŝǘ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ associées 

- des budgets suffisants pour atteindre un taux de contractualisation efficace. Le taux de 

contractualisation est indispensable pour maintenir les habitats. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ a!9/Φ Les agriculteurs et agricultrices présent(e)s sur les zones à 
ŜƴƧŜǳ ƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
dispositif est donc primordiale pour que les agriculteurs aient connaissance de ces mesures, de 
ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
espèces associées. A ce titre, une animation associant les structures agricoles et les structures 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ōƻƴǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
Ŝǘ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
Les structures animatrices doivent être bien identifiées par les exploitant.es et en mesure de les 
accompagner sur le long terme dans le suivi technique et administratif de leur engagement. Les 
échanges entre territoires et la mise en commun des méthodes et expériences des uns et des 
ŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ όƳŞǘƘƻŘŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦΦΦύ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
puisse atteindre ses objectifs de contractualisation. 

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-conditionnalité et une amélioration de la mesure 
MAEC « Protection des espèces » de niveau 1. Le premier, qui contient notamment le respect de 
la Directive Oiseaux (exigence réglementaire n° 4), reste peu utilisé en France et encore plus sur 
des espèces comme le râle. Il peut être ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ƴŀƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇƻƛŘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ Ŏƻƴπ
vaincre des agriculteurs et agricultrices. La systématisation de la procédure ne semble pas néces-
saire sur tous les territoires mais il faudrait développer cet outil et le faire évoluer si nécessaire 
en fonction des enjeux et des besoins.  
La nouvelle MAEC « Protection des espèces ηΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ 
(10%). Il semble pertinent de pouvoir avoir la possibilité de préserver le couvert herbacé pendant 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ t{b ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭa programmation 2023-2027. 
Ces zones sont très prisées par le râle comme site de refuge et de reproduction pour la première 
ƴƛŎƘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŞƧŁ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜύΦ 

wŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƭŞ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ 
cortège des espèces prairiales (tout agriculteur engagé en MAEC doit assister à une formation au 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŀŘŜ-mecum sur le plan de 
gestion pour évoquer les points à traiter dans ce document. 

Sensibiliser et/ou favoriser la pratique du pâturage direct (sans fauche préalable) auprès des 
agriculteurs pour réduire la mortalité des individus.  

Réaliser et diffuser des outils de communication à destination des opérateurs de PAEC et agri-
culteurs comme des plaquettes de présentation de la nouvelle MAEC « Espèce » et mesure de 
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ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ ŘŜ t!9/ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ a!9/Φ  

Suivre et participer aux échanges sur la structure du futur plan stratégique national pour la PAC. 
Dans le cadre de la programmation 2023-2027, des documents ont été produits à destination du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǊŃƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
(Annexe 2). La participation aux réunions et aux échanges sur la structuration a permis une meil-
leure prise en compte du râle mais cela reste insuffisant. Lors de la prochaine programmation, il 
est important de ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ Ƴesures pour le râle. La 
négociation de la nouvelle PAC est une étape importante. Un portage collectif entre différents 
tb! ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞπ
quent. 

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

Toute la France sur les zones accueillant ou ayant accueilli du râle ou présentant des habitats 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όƭƛŜƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎύΦ  

INDICATEURS DE SUIVIS ET DE RÉALISATION 

Surface avec report au 15/07 au 15/098 ou au 15/09 engagés en MAEC 

Nombre de PAEC imposant la technique de fauche dite « sympa » (annexe 5).  

Surface fauchées avec la technique de fauche sympa 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ t{bΦ  

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ  

LIVRABLES ATTENDUS  

Contenu de formation / sensibilisation à destination des agriculteurs et agricultrices 

wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ нлно-нлнт όǇƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΧύ 

Fiches ou documents : plaquette de présentation des MAEC - Espace de partage en ligne. 

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISABLES  

Opérateur : structures animatrices du PNA (nationale et régionale) et ministère en charge de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Partenaires : structures porteuses de PAEC, animateurs Natura 2000 concernés, 

associations de protection de la nature (APN), MASA, collectivités, Parcs naturels, Conservatoires 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ hC.Σ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎΣ 5w!!CΦ 

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENTS MOBILISABLES  

Réalisation de contenus ou documents-ǘȅǇŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
avec échanges sur la prochaine programmation Υ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Accompagnement régional et bilan des MAEC par région Υ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

Mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ a!9/ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŃƭŜ όŘƻƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ : non quantifiable - Etat et Europe 
(fond FEADER), Natura 2000, Conseils départementaux et régionaux, DRAAF 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL  

Echange en lien avec la nouvelle SNP :  2027 / 2028 

Accompagnement et bilan des MAEC national et régional : tous les ans 

Réalisation de contenus : 2024 à 2026. 
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ACTION 6 - DEVELOPPER LA COLLABORATION INTERNATIONALE 

 

 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

Développer la collaboration internationale pour améliorer les tendances de population globales 
Řǳ ǊŃƭŜ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŜŦŦƛcacité des mesures de conservation locales. 

h.W9/¢LC{ ht;w!¢Lhbb9[{ 59 [Ω!/¢Lhb 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŃƭŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ des actions 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

CONTEXTE ET ENJEUX 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ 
un rôle très important dans la préservation des populations de râle localement mais semblent 
insuffisants pour conserver l'espèce à l'échelle plus large. Les succès sur une population locale qui 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ 
sachant que les râles ne reviennent pas systématiquement se reproduire sur leur lieu de nais-
ǎŀƴŎŜΦ 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŜƴǘǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs ont été mis en évidence. Le déploiement coor-
donné des activités de suivi et de conservation à l'échelle internationale apparaît donc comme 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 
de dispersion des populations. Plusieurs pays appuient sur ce point pour faire des avancées signi-
ficatives pour cette espèce. 

Certains aspŜŎǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ 
ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇƻǎŜ 
ŘŜ ōŀƭƛǎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ que le sujet ne soit 
approfondi. Un premier état des lieux a été réalisé en 2021 avec une synthèse bibliographique 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
nombre de projets intéressants qui peuveƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŀǾŜŎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ όōŀƭƛǎŜύΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊπ
ŎŞƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳivi, ni de ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ 
dans ces pays (90% de la population est concentrée sur 6 pays : Russie, Biélorussie, Estonie, 
¦ƪǊŀƛƴŜΣ tƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ [ŜǘǘƻƴƛŜύΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŘŀǘŜƴǘ Ře plus de 10 ans 
Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŜǎǘƛƳŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
populations de râle. 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

De nombreux contacts ont été établis avec des chercheurs étrangers pour la réalisation de la 
synthèse bibliographique sur le Râle des genêts. Une traduction du document a même été 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ 
envoyée Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ  
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5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭΩLǊƭŀƴŘŜ Ŝǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ tb!Φ [ƻǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ 
Life, un séminaire a été organisé en 2015 lors duquel deux personnes venant de la RSPB (Royal 
Society for Protection of Birds) et de la Latvian Fund for Nature, ont présenté leur travail mené 
sur le râle. Deux thèses ont été rédigées durant ces dernières années (2014-2015) dont une en 
France : « Approche intégrative de la stratégie de conservation du Râle des genêts », qui a permis 
de mieux comprendre la structuration génétique de la population mondiale et la sélection 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ en France.  

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ζ ǊŃƭŜ η Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ projet européen sur 
les oiseaux des milieux agricoles (initiative « Bird@farmland ») pour améliorer la prise en compte 
des enjeux avifaune dans la PAC. Il a été transmis des recommandations indispensables pour une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴs la PAC.  

59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢Lhb  

!ƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ international ŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳπ
ǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞπ
riences. La réalisation dŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ 
personnes à contacter par pays. Il serait important de maintenir un lien après le travail de la syn-
thèse et lancer une dynamique internationale. BirdLife International animait un groupe de travail 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмр Ƴŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƛƭ ƴΩŀ plus donné de suite. Renouer des contacts avec cette structure 
pourrait aider et il pourrait être éventuellement envisagé ǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǳπ
ropéen qui apporterait un appui et une légitimité supplémentaire.  

En parallèle, il doit être développé des échanges avec des pays africains pour lancer une dyna-
mique sur cette espèce. Cela dans le but de ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǊŃƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇŜǎant sur lui qui pourraient être des facteurs de 
ŘŞŎƭƛƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ όŎƘŀǎǎŜΣ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧύΦ 

Mutualiser les connaissances, les expériences et les outils de suivi, de conservation et de con-
certation mis en place en faveur du Râle des genêts : 

- poursuivre et valoriser le suivi par balisage du Râle des genêts au niveau international pour mutualiser 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ όŎŀǇǘǳǊŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘύ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ŞŎƻƭƻπ
gie : préŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
entre les populations empruntant la voie de migration occidentale et celles empruntant la voie de mi-
ƎǊŀǘƛƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƧŜǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇǊŞƴǳǇǘƛŀƭ Ŝǘ ǇƻǎǘƴǳǇǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎπ
ǇŝŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ 9ƴ 
France, dans un premier temps au vu des effectifs, il est proposé de limiter les captures. 

- développer des comptages communs de Râle des genêts, a minima lors des enquêtes nationales (2026 
et 2030). Participer à la réalisation de bilans des comptages par pays pour mieux évaluer les effectifs en 
période de reproduction afin de remettre à jour les listes rouges (nationale, européenne et mondiale), 
ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
échelles (européenne et mondiale). 

- faire du lien avec la Commission européenne dans le cadre de la PAC et avoir une meilleure prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ό.ƛǊŘ[ƛŦŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 
[thΦΦΦύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ŞŎƘŀƴƎŜǊΣ ŀƭŜǊǘŜǊΣ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǊŃƭŜ ŀǳǇǊŝǎ 
des décideurs publics. Pour les captures de râles lors des migrations sur les rivages de Méditerranée, 
toute action d'envergure, dans le cadre des conventions internationales (CMS), pour lutter contre cette 
menace est à soutenir par lΩ;ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ. 

- aider à limiter les causes ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀƭǘŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ 
Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀƭǘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
cibler les menaces et voir comment les réduire. Des partenariats avec des structures locales (ONG, 
ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜύ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ-clés 
comme le bassin méditerranéen où la chasse de cette espèce est interdite dans de nombreux pays, 
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peuvent permettre de mettre en place des actions anti-braconnage et de faire évoluer les lois pour 
réduire cette menace.  

- organiser un colloque international réunissant le réseau en seconde moitié du PNA abordant différents 
sujets comme les résultats des suivis, les mesures de conservation, les comptages... 

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

Tous pays accueillants du râle. 

INDICATEURS DE SUIVIS ET DE RÉALISATION 

Nombre de collaboration internationale établie 

Nombre de publications communes produites sur le râle, de programmes portés en partenariat 
ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ 

LIVRABLES ATTENDUS  

Compte-rendu de réunions, colloques. Publications scientifiques ou bilans.  

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISABLES  

Opérateur : structure animatrice du PNA  

Partenaires : OFB, association de protection de la nature, centres de recherche, ministère en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ .ƛǊŘƭƛŦŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENTS MOBILISABLES  

;ŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ 
commiǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΥ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Développement de projets en Afrique/Europe : 25 лллϵ  
tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘŜ ōŀƭƛǎŜ όƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜύ : 55 лллϵ Ŝǘ ур лллϵ 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Υ нл лллϵ  
FinanceƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 5w9![Σ ŘŜǎ !!t όhC.Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ !bwΧύΣ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [LC9Χ  

Étude de la possibilité de financement du programme INTERREG Υ !tbΣ hC.Σ /bw{κ/9C9Χ Ŝǘ 
financement du projet via des fonds européens. 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL  

!ƛŘŜ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŃƭŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ : 
2024-2033. 

Projet de pose de balise /projet en Afrique/recherche de montage de programme INTERREG : 
première partie du PNA 2024-2027. Organisation ŘΩǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ : en 2028/2029.  
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ANIMATION DU PNA 

ACTION 7 ï ANIMER LE RESEAU RALE ET LE PNA 

 

 
 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tb! Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜǎΦ  

h.W9/¢LC{ ht;w!¢Lhbb9[{ 59 [Ω!/¢Lhb 

Dynamiser le réseau national autour du râle et des milieux associés 

CONTEXTE ET ENJEUX 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŝǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ tb! Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ 
au cours du second, ainsi que sur les périodes de transition. La coordination des actions, les 
échanges et la valorisation qui en ont découlé ont permis de faire émerger une belle dynamique 
du réseau, des avancées sur certains points mais aussi de mettre en avant les lacunes et les 
manques encore présents.  

Une forte mobilisation du réseau français a ainsi été créée avec des représentants de nombreuses 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Υ 5w9![Σ 55¢-
aΣ 5w!!CΧΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Υ /bw{Σ abIbΧΣ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
réserves...). 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ tb! ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŀƴŎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ 
ces dernières. Cela a permis également de maintenir une dynamique des acteurs sur cette espèce 
et même de la renforcer lors du second PNA. 

59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢Lhb  

Assurer le partage des informations ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ tb! Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 
Assurer la bonne coordination des actions entre les différentes régions, et être les représentants 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ  

Travailler à une meilleure prise en compte du râle dans les politiques publiques (urbanisation, 
énergie renouvelable, agriculture) au niveau national et européen. 

Encourager et/ou développer des actions qui nécessitent un portage national pour une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ όŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΧύ ƻǳ ŀǇǇǳȅŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 
développer des projets à une échelle plus large que celle de leur territoire. 

Développer et/ou alimenter des outils de communication ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ pour une 
meilleure visibilité : fiches techniques, site internet, exposition, fresque, newsletter : 1/an 

Organiser des rencontres régulières entre les différentes structures impliquées dans le PNA : 
relancer les journées techniques, poursuite des groupes de travail (GT) thématiques 
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Accompagner les déclinaisons régionales : appui à leur lancement, au déploiement des actions, 
échanger régulièrement avec les structures référentes et faire remonter les besoins et attentes. 

Animer le COPIL, le conseil scientifique et rédiger les bilans du PNA, mi-parcours, les bilans 
ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /htL[Φ 

Échanger avŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ tb! Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ Ł ŎŜǳȄ Řǳ 
râle (Phragmite aquatique, Outarde canepetièreΣ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎΣ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎΧύ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ 
synergies (mobilisation du public, des gestionnaires d'espaces naturels, du mondŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧ).  

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

National. 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉALISATION 

Suivi des actions sur le tableau de bord / rapport d'activité (action engagées / réalisées) 

Réalisation du COPIL annuel. 

Nombre de sollicitations du CS. 

Nombre de ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǇƻǊǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
locaux. 

Stabiliser les effectifs durant les premières années du plan et obtenir une tendance positive des 
effectifs à l'horizon 2033.  

Nombre de nouveaux sites satellites favorabƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜs (milieux, gestion et surface). 

LIVRABLES ATTENDUS  

Bilan final, mi-parcours et annuels 

Newsletter, fiche technique, CR des journées techniques, de COPIL, du conseil scientifique, des 
GT, de CR de réunions. 

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISÉS 

Opérateur : structure animatrice du PNA, ministère de la Transition écologique et de la Cohésion 

ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όa¢9/¢ύΣ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όa!{!ύΣ 

commission agriculture et/ou biodiversité européenne, Birdlife International, MNHN.  

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENT MOBILISABLES 

Animation du PNA : un temps plein - 40 лллϵκŀƴΦ 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

Animation du PNA avec réalisation des bilans annuels : 2024-2033 

Bilans mi-parcours : 2028 - Bilan final : 2033. 
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ACTION 8 - DEVELOPPER ET ANIMER LES DECLINAISONS REGIONALES 

 

 

h.W9/¢LC 59 [Ω!/¢Lhb  

Améliorer la prise en compte du râle et de ses habitats au niveau local.  

h.W9/¢LC{ ht;w!¢Lhbb9[{ 59 [Ω!/¢Lhb 

Créer un réseau régional pour dynamiser la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tb! Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŜƭŀȅŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

CONTEXTE ET ENJEUX 

[Ŝǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
les territoires et pour une meilleure dynamique locale autour de cette espèce. Les effectifs étant 
ǘǊŝǎ ōŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
espèces ayant une écologie proche et utilisant les mêmes habitats que le râle pour permettre une 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  

Pour éviter ce phénomène et encourager ou poursuivre la fédération des acteurs du territoire 
autour de cet enjeu, et donc de poursuivre leurs efforts, il doit être recherché la protection du 
cortège associé au Râle des genêts dans un objectif de maintien des habitats comme zone 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
constatée comme celle du Tarier des prés, le Bruant des roseaux, le Courlis cendré. Le maintien 
Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŞƎalement une attention particulière et permettra de 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŃƭŜΦ  

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻmpte 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŃƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŞƎƛƻπ
ƴŀƭŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ н ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ 
démontre que des déclinaisons régionales sont indispensables dans les régions à enjeu râle car 
elles permettent une meilleure mobilisation des acteurs et un suivi des actions plus pertinent. 

59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢Lhb  

Créer et animer une déclinaison régionale. Dans chaque région accueillant ou ayant accueilli des 
râles et/ou des habitats potentiellement favorables sont encore présents, un objectif de recon-
quête doit être affiché et une déclinaison devra être mise en place. Cette dernière devra définir 
les objectifs à atteindre pour une période de 5 ans avec la liste des actions du PNA pertinentes à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ qui sera validée par le COPIL régional sans nécessairement pas-
ǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ 
liste des espèces ciblées ǇƻǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳşƳŜ 
Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŃƭŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊŀΦ /ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞπ
cédemment, faire reposer le succès ou non des mesures seulement sur les chiffres liés au râle ne 



tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ wâle des genêts (Crex crex) ς 2024-2033  P a g e 66 | 114 

semble pas être un critère forcément représentatif ŎŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ maî-
ǘǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ όƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƴǘǊŀ-saison-
ƴƛŜǊΧύΦ 

 

Structurer un réseau de partenaires intéressés et pertinents. Assurer le partage des informations 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ tb! Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
coordination des actions sur la région. Animer le COPIL et rédiger les bilans annuels de la décli-
naison, ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł Ƴƛ-parcours et finale du PNA. 

Être la structure référente de cette région ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ 
COPIL nationaux du PNA.  

Travailler à une meilleure prise en compte du râle dans les politiques publiques (urbanisation, 
ŞƻƭƛŜƴΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Encourager et/ou développer des actions qui permettent de répondre aux objectifs fixés par le 
PNA (fiche 7 : indicateurs de réalisation) et être le relais des orientations faites au niveau national. 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ (publication, remontée à la structure animatrice, newslet-
ǘŜǊΧύΦ 

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴƧŜǳ wŃƭŜ 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉALISATION 

Nombre de déclinaisons régionales actives 

Suivi des actions sur le tableau de bord / rapport d'activité (action engagées / réalisées) 

Réalisation du COPIL annuel  

Nombre de bénévole / Nombre d'heures dédiées au RDG 
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Stabiliser les effectifs des sites prioritaires durant les premières années du plan et obtenir une 
tendance positive des effectifs à l'horizon 2033. Pour les autres sites : développement de 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜǎ όƳƛƭƛŜǳȄΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜύΣ ŀǾŜŎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des effectifs du cortège ŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ς 1 à 2 sites par région. 

 

LIVRABLES ATTENDUS  

Listing des actions priorisées par déclinaison  

CR de COPIL, bilans régionaux annuels, à mi-parcours et final. 

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISÉS 

Opérateur : structure animatrice du PNA et régionale 

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENT MOBILISABLES 

Aide au développement de déclinaisons régionales Υ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Animation des déclinaisons nationales :  15 лллϵκŀƴκǊŞƎƛƻƴ ό.ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche Comté, Hauts 
de France, Auvergne Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte-ŘΩ!ȊǳǊΣ hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 
Loire, Centre Val de Loire, Nouvelle-Aquitaine en priorité).  

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

Animation des déclinaisons régionales : tous les ans 2024-2033 

Lancement des déclinaisons régionales non existantes en Hauts-de-France, Bourgogne-Franche-
Comté, Occitanie sur 2024-2025 
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GOUVERNANCE DU PLAN 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ Řϥ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǳƴŜ 
structure ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ 
déploiement des actions. 

Le Comité de Pilotage National 

Le comité de pilotage (COPIL) national se réunit une fois par an. Son objet est le suivi de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎtions du plan par la présentation des résultats et des indicateurs de suivi et de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /htL[ 
est la suivante :  

ƴ Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires 

ƴ Ministère de lΩAgriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

ƴ DREAL Pays de la Loire, coordinatrice du PNA 

ƴ Structure animatrice nationale 

ƴ DREALs des régions concernées 

ƴ Représentant.e du conseil scientifique du PNA 

ƴ Muséum National dΩHistoire Naturelle 

ƴ Conseil National de la Protection de la Nature 

ƴ Forum des Marais Atlantiques 

ƴ Office Français de la Biodiversité 

ƴ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

ƴ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 

ƴ Fédération des Parcs Naturels Régionaux 

ƴ Réserves Naturelles de France 

ƴ Conservatoire Botanique National 

ƴ Agences de lΩEau 

ƴ Représentant SAFER 

ƴ Structures animatrices régionales 

ƴ Structure animatrice interrégionale Grand Ouest 

ƴStructures représentantes de chaque région de la déclinaison Grand Ouest, 1 
représentant par région : Bretagne, Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Centre-Val de Loire 

ƴ Une DRAAF et un Conseil Régional volontaires impliqués dans la gestion technique des 
mesures agro-environnementales  

ƴ Structure(s) Natura 2ллл ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜόǎύ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜόǎύ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
agro-environnementales 

ƴ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴόǎύ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

ƴ Structure(s) animatrice(s) de PNA avec les mêmes enjeux 
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Lô®quipe dôanimation nationale  

Elle est composée de la DREAL coordinatrice et de la structure animatrice. 

la DREAL coordinatrice : 

- est le pilote délégué du plan. Elle assure ce rôle en lien étroit avec la structure animatrice et le comité 
de pilotage ; 

- a en charge la coordination technique sur un territoire plus large que sa région ; 

- choisit la structure animatrice du plan en lien avec le ministère ; 

- définit les missions de la structure animatrice en cohérence avec la stratégie du plan, dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ; 

- diffuse le plan ; 

- réunit et préside le comité de pilotage ; 

- ǾŀƭƛŘŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎŜ όŜƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘŜǎ 
DREAL associées) ; 

- est responsable de lΩŞtablissement et de la diffusion du bilan annuel des actions du plan, élaboré 
par la structure animatrice ; 

- coordonne, en lien avec le comité de pilotage, les actions de communication extérieure ; 

- a un droit dΩaccès aux données réunies par les partenaires dans le cadre des actions financées par 
des fonds publics. 

la structure animatrice : 

- centralise les informations issues du réseau technique et en réalise la synthèse ; 

- ŀƴƛƳŜ ƭŜ ǇƭŀƴΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ Ł 
soumettre au comité de pilotage et établit le bilan annuel des actions du plan pour le compte de la 
DREAL coordinatrice ; 

- ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ-rendus des comités de pilotage 
après validation par la DREAL coordinatrice) ; 

- assure le relais de communication nécessaire pour une meilleure prise en compte de cette espèce 
par les élus et le grand public notamment ; 

- ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǇƛƭƻǘŜΦ 

Le conseil scientifique  

La composition est validée après recueil des avis et propositions du /htL[Φ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ 
COPIL et la DREAL coordinatrice sur les orientations scientifiques relatives à la conservation de 
l'espèce ainsi que les actions à promouvoir en priorité. 

Il est composé de : 

- ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩhC. 

- un représentant ou une représentante du CRPBO 

- ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩLbw!9 

- un représentant ou une représentante du monde de la recherche CNRS/MNHN/CEFE 

- un représentant ou une représentante du CNPN 

- un représentant ou une représentante du CBN 

- un représentant ou une représentante du CEREMA 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇŜǊǘΦŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀōƻǊŘŞŜǎΦ 
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Le fonctionnement et le rôle exact de ce conseil a été définit en COPIL. Il a été validé que ce 
conseil soit soƭƭƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ό5w9![ Ҍ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜύ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ordre du jour et les documents techniques transmis en amont. Il se réunira 1 fois par an et au 
moins un de ses membres intégrera le COPIL. 

Le r®seau dôacteurs  

En France 

Les expert.es mobilisables selon les domaines, sont présenté.es ci-dessous.  

Cette liste n'est pas exhaustive. Les noms des structures sont valables au lancement du troisième 
Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
plan. 

Référents départementaux/régionaux 

[Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ 
nationale qui a lieu tous les 4 ans et les évaluations annuelles sont coordonnées au niveau 
national par la structure animatrice mais des référents locaux et/ou régionaux relayent et 
coordonnent ces dernières :  

FIGURE 13 : LISTE DES STRUCTURES REFERENTES POUR LE RALE DES GENETS PAR REGION 

 N° département 

         Auvergne-Rhône-Alpes 

LPO AURA ς Antenne Isère / ETPB Saône et Doubs 7 26 38 42 69        

LPO AURA ς Antenne Auvergne 3 15 43 63 1        

LPO AURA ς Antenne Savoie 73 74           

Bourgogne-Franche-Comté             

LPO BFC ς Antenne F-C / ETPB Saône et Doubs 21 58 25 39 70 90       

LPO BFC ς Antenne Bourgogne 71 89           

Bretagne             

LPO Bretagne 22 29 35 56         

Centre-Val de Loire             

Nature 18 18            

LPO CVL 28 36 41 45         

PNR Loire Anjou Touraine ς LPO CVL 37            

Grand Est             

LPO Alsace 67 68           

CPIE Meuse 54 55 57 88         

LPO Champagne-Ardenne 8 10 51 52         

Hauts-de-France             

GON 59 62           

CEN Hauts-de-France 2 60 80          

Normandie             

GONM 14 27 50 61         

PNR des Boucles de la Seine 76            

Nouvelle-Aquitaine             

GODS 79            

LPO Aquitaine 24 33 40 47 64        

LPO France 86 17           
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Charente Nature 16            

LPO Limousin 19 23 87          

Occitanie             

ALEPE 48            

LPO Occitanie 9 11 12 30 31 32 34 46 65 66 81 82 

Pays de la Loire             

Mayenne Nature Environnement 53            

LPO Sarthe 72            

LPO Vendée / PNR Marais Poitevin 85            

LPO Loire-Atlantique 44            

LPO Anjou 49            

Provence-Alpes-Côte-d'Azur             

LPO PACA 4 5 6 13 83 84       

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇŜǊǘΦŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ :  

- Philippe JOURDE de la LPO France : Responsable du site Faune-France 

- Aurélien BESNARD du CEFE-CNRS, référent scientifique  

- Soumaya BELGHALI du CEFE-CNRS, rédactrice principale de la note de synthèse sur le 
Râle des genêts 

- Frédéric JIGUET du CRBPO sur les aspects captures et baguage 

- Structure OFB - rŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩhb9tCΦ 
 

Les structures animatriŎŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
όǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄΣ tŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΧύ Ŝǘ ŘŜ t!9/Σ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƻǳ 
ŀȅŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řǳ ǊŃƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŃƭŜ ǇŜǳvent 
également constituer des personnes ressources pour le PNA. 

" ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŃƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł 
ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǇœƻƴƴŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ Ƴême saison de 
reproduction et entre années consécutives et apporte donc un poids plus fort à une vision à plus 
ƭŀǊƎŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Υ 

- Grande-Bretagne : Pr Rhys Green; professeur au Conservation Science Group, Department 
of Zoology, University of Cambridge, Downing Street, Cambridge, CB2 3EJ. Chris Bailey, 
Advisory Manager pour le Royal Society for the Protection of Birds, Scotland Headquarters 
2 Lochside View, Edinburgh Park, Edinburgh, EH12 9DH, Écosse. Chrissie Kelley, cheffe 
ŘΩŞǉǳƛǇŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ tŜƴǎǘƘƻǊǇŜǘǊǳǎǘΦ tŜƴǎǘƘƻǊǇŜ bŀǘǳǊŀƭ tŀǊƪΣ tŜƴǎǘƘƻǊǇŜΣ 
Fakenham, Norfolk, NR21 0LN, Angleterre (impliquée dans la conservation in situ des Râles 
des genets au vu des programmes de reintroduction). 

- Irlande : John Carey, chef de projet, Corncrake LIFE, Department of Housing, Local 
Government and Heritage, Dublin, Ireland. 

- Allemagne : Dr. Heiko Haupt, Bundesamt für Naturschutz ς Agence fédérale pour la 
conservation de la nature (BfN), Konstantinstr. 110, 53179 Bonn, Allemagne. Dr. Susanne 
Arbeiter, chercheuse indépendante, Allemagne. Pr Jochen Bellebaum, chef du 
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Vogelschutzwarte ς Centre de protection des oiseaux, staatliche Betriebsgesellschaft für 
Umwelt und Landwirtschaft, Fachbereich 55 | Sächsische Vogelschutzwarte Neschwitz, 
Dresden, Allemagne. Dr Heiko Liebel , Landratsamt Garmisch-Partenkirchen, Untere 
Naturschutzbehörde ς Office de la protection de la nature du Bas-Rhin, 82455 Garmisch-
Partenkirchen, Allemagne. Pr Wolfgang Goymann, professor for Behavioural Biology 
(Ludwig-Maximilians-Universität München, Max-Planck-Institut für Ornithologie, 
Eberhard-Gwinner-Straße, 82319 Seewiesen, Allemagne. 

- Suisse : Luc Lombardo Association suisse pour la protection des oiseaux ASPO/BirdLife 
Suisse Wiedingstrasse 78. Case postale CH-8036 Zurich. 

- Pays-Bas : Dr Kees Koffijberg & Dr Jan Schoppers, SOVON, Rijksstraatweg 178, NL-6573 DG 
Beek-Ubbergen. 

- Belgique : Jean-Yves Paquet, Département Études Aves-Natagora. Rue Nanon 98, B-5000 
Namur. Dominique verbelen, Association Natuurpunt, Coxiestraat 11, 2800 Malines. 

- Pologne : Tomasz Osiejuk, Department of Animal Morphology, Institute of Environmental 
Biology. Michal Wolowik, Parc national de Warta Mouth, Chyrzyno 1; 69-113, Górzyca. 

- [ŜǘǘƻƴƛŜ Υ hǎƪŀǊ YŜƛǑǎΣ [ŀōƻǊŀǘƻǊȅ ƻŦ hǊƴƛǘƘƻƭƻƎȅΣ LƴǎǘƛǘǳǘŜ ƻŦ .ƛƻƭƻƎȅΣ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘȅ ƻŦ [ŀǘǾƛŀΣ 
Miera 3, Salaspils LV-2169. 

- Russie : Dr Alexander Mischenko, chercheur au laboratoire de conservation de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
!ΦbΦ {ŜǾŜǊǘǎƻǾΦΣ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ;ǘŀǘ ŘŜ aƻǎŎƻǳ [ƻƳƻƴƻǎƻǾΣ aƻǎŎƻǳΦ 

- Italie : Mattia Brambilla, consultant projets de recherche, Secteur biodiversité et zones 
protégées, FLA - Fondazione Lombardia per l'Ambiente ς Fondation Lombarde pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ±ƛŀ tƻƭŀ мнΣ aƛƭŀƴƻ 

- Serbie Υ 5ǊŀȌŜƴƪƻ ½Φ wŀƧƪƻǾƛŏ ƛȊ /ŜƴǘǊŀ Ȋŀ ƛǎǘǊŀȌƛǾŀƴƧŜ ōƛƻŘƛǾŜǊȊƛǘŜǘŀΦ 
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Estimation financière et calendrier prévisionnel 

Le chiffrage des actions représente un minimum de 5,5 milƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎǳǊ мл ŀƴǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 
estimations présentées dans le tableau bénéficient de cofinancements. 

 

Fiche action 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 

1 
Apport de 
connaissances 

ώслл ллл ϵ Ł м рлл ллл ϵϐ 

2 
Acquérir et valoriser 
les données des 
comptages et suivis 

215 лллϵ 215 лллϵ 215 лллϵ 240 лллϵ 215 лллϵ 215 лллϵ 215 лллϵ 240 лллϵ 215 лллϵ 215 лллϵ 

3 
Protéger les 
individus et les 
nichées 

160 лллϵ 240 лллϵ ώbƻƴ ŞǾŀƭǳŞ ŎŀǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ a!9/ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ place] 

4 

Pérenniser et 
améliorer les 
surfaces en maitrise 
ŘΩǳǎŀƎŜ 

20 лллϵ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
prioritaires/région 

       

5 
Optimiser les 
mesures agro- 
environnementales 

[Coût des MAEC + animation programmation 2023-2027] [Coût des MAEC+ animation prochaine programmation] 

6 
Développer la 
collaboration 
internationale 

[100 лллϵ ϵ Ŝǘ мол ллл ϵϐ 

7 
Animer le réseau 
râle et le PNA 

40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 40 лллϵ 

8 

Développer et 
animer des 
déclinaisons 
régionales 

 сл лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 90 лллϵ 

/Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- le financement des mesures agro-environnementales et leur animation ; 

- ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎulteurs ; 

- ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ζ flash/urgence », lesquels 
ne sont pas évalués car ils dépendent des effectifs de râles présents et de la mobilisation de MAEC si un 
PAEC est actif ; 

- le financement des acǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƴ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞ ; 

- le temps passé par les personnels (DREAL, DRAAF, DDT-M, Ministères, Collectivités, OFB) dans le cadre 
de leurs missions. 

- le temps passé par les expert.es scientifiques à répondre aux différentes sollicitations du réseau. 
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Bilans annuels, à mi-parcours et final 

Les indicateurs de suivi et de réalisation de chaque fiche action seront renseignés chaque année 
dans le bilan réalisé par la structure animatrice nationale et coordonné par le DREAL Pays de la 
Loire, afin de permettre au comité de pilotage de suivre l'évolution de la réalisation du plan et de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

Il doit contenir :  

- ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

- le niveau de réalisation des actions (100% : réalisé, 75% : avancé, 50% : partiellement 
réalisé, 25% : engagé, 0% non engagé) et, le cas échéant, les raisons des retards constatés ; 

- une synthèse par action (indicateurs, compte-rendu de réunions, partenaires mobilisés, 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΧύ ; 

- une synthèse des supports de communication réalisés ; 

- un bilan financier reprenant les financements obtenus et engagés, les financements 
mobilisables et à venir, les financements non trouvés ; 

- une planification des actions à venir. 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ р ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ōƛƭŀƴ Ł Ƴƛ-
parcours contenant une première évaluation devra être réalisée.  

! ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ мл ŀƴǎ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
scientifiques sera élaboré par la structure animatrice. Il devra présenter : 

- une synthèse des bilans annuels détaillés ; 

- ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ 
au cours du plan ; 

- une synthèse des actions réalisées : niveau de réalisation, année de réalisation, partenaires 
mobilisés, financements ; 

- une synthèse des difficultés et limites rencontrées 

- un bilan financier global. 
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AAP : Appel A Projet 

ALEPE : Association lozérienne pour l'étude et la protection de l'environnement 

ANR : Agence Nationale de la Recherche 

BRE : Bail rural à clauses environnementales 

/! Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

/9C9 Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

/9b Υ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

CEREMA : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 

CD : Conseil départemental 

CDAO : Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture 

CITES : Commerce International des Espèces Sauvages 

CNPN : Conseil national de la protection de la nature 

CNRS : Centre national de la recherche scientifique 

CRBPO : Centre de recherches sur la bioloƎƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

COPIL : Comité de pilotage 

DDT(M) : Direction départementale des territoires (et de la Mer) 

59. Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

DOCOB : Document d'objectifs 

DRAAF : Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

DREAL : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

ENS : Espace naturel sensible 

FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural 

GODS : Groupe ornithologique des Deux Sèvres 

GPS : Global Positioning System 

INPN : Inventaire national du patrimoine naturel 

J.O : Journal Officiel 

[LC9 Υ [ΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

LPO : Ligue pour la protection des oiseaux 

LGV SEA : Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique 

MAE : Mesure agro environnementale 

MAEC : Mesure agro environnementale et climatique 

MNHN : Muséum national d'histoire naturelle 

MTES : Ministère de la transition écologique et solidaire 

OFB : Office français de la biodiversité 

ONEPF Υ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŎƻǎȅǎǘŝƳŜ tǊŀƛrial de Fauche 

ORE : Obligation réelle environnementale 

PAC : Politique agricole commune 

t!/! Υ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

PAEC : Projet Agro-Environnemental et Climatique 

tb! Υ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

PP : Prairie permanente 

PSN : Plan Stratégique National 

PT : Prairie temporaire 

RN : Réserve naturelle 

{!C9w Υ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ 

SNAP : Stratégie Nationale des Aires Protégées 

UICN : Union internationale pour la conservation de la nature 

½bL9CC Υ ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique faunistique et floristique 

ZPS : Zone de protection spéciale 
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Annexe 2Υ 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de la PAC pour le Râle 

wŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ¢ΦIŜǊŎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ tb! wŃƭŜ -- 2021 

 

LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE ACTUELLE 

Plusieurs éléments développés dans la PAC actuelle sont à conserver et peuvent même être améliorés :  

Animation du dispositif des MAEC 

Il est indispensable de garder un lien technique entre les co-financeurs et que les DREAL soient toujours 

associées aux réunions stratégiques et au choix des PAEC pour avoir un regard sur les enjeux portés par le 

MTES. De même il conviendrait de garder ou favoriser lŜ ōƛƴƾƳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό/!ύ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Il faut également préserver le diagnostic 

qui est indispensable pour les mesures parcellaires dédiées aux enjeux espèces. Il doit obligatoirement être 

réalisé par un expert naturaliste afin de garantir une localisation pertinente par rapport aux enjeux recher-

chés. 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘΦ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

tant sur le volet technique ǉǳΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

pour avoir un dispositif dynamique et efficace sur un territoire. Il doit donc être maintenu des financements 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊ  

Amélioration générale des MAE  

Il est impƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

De même, les mesures système sont venues en concurrence financière avec les mesures localisées. Si elles 

sont maintenues, des enveloppes spécifiqǳŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

ƭƻŎŀƭƛǎŞǎΦ {ƛƴƻƴ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ a!9/ ƻǳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜπ

ƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊise en compte 

des enjeux de biodiversité. 

MAE Retard de fauche 

Les MAE retard de fauche sont celles qui permettent un maintien de la population française de râle. Comme 

ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦǊŜƛƴŞ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭǳƛ-ci est dû à de multiples fac-

teurs mais cette mesure reste importante pour cette espèce. 

Toutefois pour le Râle des genêts, la limitation du nombre de retard de fauche à 40 jours à partir de la date 

de référence du site est insuffisante pour répondre à ses besoins. [ΩŜǎǇŝŎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǳȄ ǇƻƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 

temps de développement des jeunes important (50 jours pour un jeune volant). Les dates dans la plupart 

des sites accueillant du râle ne permettent pas de préserver un couvert sur cette durée.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ 

ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ une indemnisation sur la perte de fourrage pour repousser le 

retard de fauche à mi-août minimum (idéalement à mi-septembre). [Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ƭƛƳƛǘŞ Ł прлϵκƘŀ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ. 
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Maintien des bandes refuges 

[ŀ a!9 .ŀƴŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ нлмр Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

prairiale pendant les fauches puis durant la période estivale. Cette bande peut avoir plusieurs fonctions 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Υ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳǳŜ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛπ

mentation avant migration ou encore aire de repos. Elle semble particulièrement adaptée pour les prairies 

de fauche à enjeu Râle des genêts.  

Ces bandes refuges doivent être privilégiées dans les zones à enjeux définies par le projet de territoire, et 

pas systématiquement ajoutées aux MAE surfaciques. Ainsi, le budget alloué à cette mesure sera optimisé. 

Un diagnostic individuel ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǎŀƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ de la 

bande ou un entretien (fauche ou broyage) sont nécessaires au cours des 5 ans. 

Cahier des charges  

Mesure linéaire à superposer avec une mesure surfacique de type retard de fauche 

Paramètres Valeurs 

Largeur de la bande 6m à 9m de large (moyenne =7,5 mètres) 

5ŀǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ tŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ entre le X et X* 

9ȄŜƳǇƭŜ Υ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мŜǊ ŀǾǊƛƭ Ŝǘ ƭŜ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

Entrée des animaux au regain possible 

Placement Selon diagnostic individuel 

Rotation possible hǳƛ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

Entretien sur les 5 ans X* entretiens obligatoires au cours des 5 ans* 

Exemple : 1 entretien au cours des 5 ans minimum 

Point à améliorer :  

La localisation définie par un expert naturaliste Υ ŎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛπ

ǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ le cas sur certains territoires. Elle doit donc être discutée avec 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ : La taille de la bande refuge aura un impact sur son 

attractivité pour être utilisée comme zone refuge efficace (à minima 15m de large).  

[ŀ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Cela permet de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όōŀƴŘŜ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜΣ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΧύΣ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŦŀǳŎƘŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

NOUVELLES APPROCHES EN REFLEXION 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tb! ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƛl est recherché des dis-

positifs plus adaptés et ambitieux. Plusieurs mesures ont été travaillées, pour certaines déjà expérimen-

ǘŞŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ t!/ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Řŝǎ нлноΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ 5w9![Χ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭπ

ƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŃƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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Mesure dôurgence 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŎŜǎ Řernières 

ŀƴƴŞŜǎΦ ¦ƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ 

Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нллƳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł мн ƘŀκǊŃƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ surface optimale par mâle chanteur à protéger. 

La période de mise en défens a été réfléchie pour permettre la réussite des deux nichées. Cela inclut la 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻǳǾŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƴǘŜΦ [Ŝ ŎȅŎƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘŜ Υ  

 

 

bƻǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƻǴ ƭŜ ǊŃƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

avoir un cycle correspondant potentiellement à la seconde nichée. 

Il est indispensable de pouvoir préserver le couvert herbacé et de maintenir une zone de ressource alimen-

taire suffisante. Il y a donc nécessité de mettre en défens ces surfaces entre mai et mi-septembre dans 

ƭΩƛŘŞŀƭΦ tŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛsation qui a pour but de compenser la perte totale de fourrage et non la perte de qualité. Pour 

les Basses Vallées Angevines, les réunions de concertation ont par exemple abouti à une évaluation du 

Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł трлϵκƘŀ όa!9 ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ Ł ŘŞŘǳƛǊŜύΦ  

Un cahier des charges a été rédigé et définit notamment : 

- [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ 

- [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ :  

o aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ Ǉréservation des râles des genêts : 31 août sur les prés 

communs ou 14 septembre sur les autres prairies 

o Exploitation par fauche, pâturage, ou entretien par broyage. 

o Fauche dite sympa : en circulation centrifuge, à vitesse lente, avec un seul tracteur et sans 

utilisation de groupe de fauche  

o tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊŜ ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ 

o ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 

Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Řǳ a¢9{Σ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΧ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ 

non garantis chaque année. Elle est toutefois indispensable actuellement pour pallier les manques des 

a!9Φ {ƛ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ t!/Σ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴǘ 

ouvertes (voir ci-dessous des propositions de dispositifs adaptŞǎύΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŜǎǘŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ t!9/ ƻǳ Ƴŀƭ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 

ŎƻƴƴǳŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΧΦ  

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ outil de transition Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳn PAEC sur ces territoires 

ƻǴ ƭŜǎ a!9 ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƙƛǎǘƻπ

riques de présence du râle. 
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Cadre nécessaire dans la future programmation : 

- [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ aŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ » pour les es-

ǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ όǘȅǇŜ tb!ύΣ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tAEC 

- La possibilité de rémunérer ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ de fourrage car le report de la fauche est trop 

important pour rémunérer seulement un pourcentage de perte de qualité 

- La possibilité de définir les besoins et localisations après le 15 mai 

Mesure collective 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ .ŀǎǎŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ !ƴƎŜǾƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΦ En effet, le 

site est un des derniers bastioƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ о ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ a!9/ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Râle des genêts, les services du 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴƻǳǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ǊŜƎŀǊŘŜǊ ƭŀ a!9/ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŞǇƭƻȅŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ IŀƳǎπ

ter en Alsace. 

[ΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ tŀƛŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ {ŜǊǾƛŎŜǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ, 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ t{9 ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ 

ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

être déployé dans une MAEC si le cadre Français (et européen ?) était adapté dans la prochaine program-

mation PAC 23-27. 

Proposition de MAEC : 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό!ƴƎŜǊǎ [ƻƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ [th !ƴƧƻǳ Ŝǘ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜύ 

sont donc en réflexion pour construire un dispositif plus efficace territorialement : pour transformer les 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƛƎŞǎ ǇƻǳǊ р ŀƴƴŞŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

territorial dynamique, plus cohérent, mieux adapté aux contextes annuels changeants et garantissant les 

meilleures chances de reproduction du râle des genêts.  

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳǊŀƛǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ indispen-

sables à long terme à la biodiversité du site.  

Par ailleurs, dans un objectif de simplification, sur le territoire des BVA, cette MAEC viendrait remplacer 

les 6 mesures actuelles de pâturage, retards de fauche et bande refuge. Les 150 engagements individuels 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ плл ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ƨuridiques, seraient remplacés 

par 1 engagement unique collectif dans une mesure όǾƛŀ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ /ΩŜǎǘ 

ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǾŜǊǎŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ Ł ŎƘŀπ

cun (sur le modèle du fonctionnement alsacien). 

/ŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ : 

[Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ : 

-  [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Exemple : 

les 3 dates de fauche 20 juin, 10 juillet, 20 juillet, réparties sur le territoire 

-  Un pourcentage minimum de zones non récoltées placées annuellement et collectivement sur les 

ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

loin 

Exemple Υ ƳƛƴƛƳǳƳ р҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ .±!Σ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ Ł ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀπ

tions concernées par an sur les 150. Ces 5 % minimum seront mobiles. 
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-  La participation à une réunion collective annuelle pour le choix des parcelles non récoltées et 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

Exemple : une réunion 1 fois par an avant le 20 juin pour définir les 5%.  

-  Le maintien de zones pâturées de manière extensive 

-  Aucune fertilisation (hors pâturage) 

-  Aucun traitement phytosanitaire 

-  wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻrt collectif : ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

annuel sur les zones non récoltées Υ Ǉƭǳǎ ƛƭ ǎŜǊŀ ŦƻǊǘΣ Ǉƭǳǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎŜǊŀ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞΦ 

Cadre nécessaire dans la future programmation : 

Cette MAEC nécessiterait un cadre favorable au niveau européen et français pour la future programmation 

PAC : 

- La possibilité ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ dans une MAEC (les surfaces restant déclarées à la PAC par les exploita-

tions) 

- La possibilité de rémunérer ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ de fourrage sur une partie du territoire (actuellement 

ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŦƻǳǊǊŀƎŜϝύ 

- [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ montant annuel variable dans les 5 ans, en fonction des engagements 

- [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bonus collectif qui inciterait financièrement les individus à faire le maximum permis par 

le contexte annuel pour le collectif (contexte climatique et/ou environnemental) 

ϝ!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł прл ŜǳǊƻǎ ŘŜ ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎt globalisée. 

DŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 

Allemagne, où, en Bavière, des mesures similaires à la MAE collective montrent une efficacité certaine :  

¶ Surface : grande surface ciblée, 1100 ha en gestion globale 

¶ Augmentation des effectifs aviaires reproducteurs : 50 couples de Courlis cendrés, 60 couples de 

Barges à queue noire, 20 couples de Bécassines des marais, 3 couples de Chevaliers gambette, 

ŜǘŎΧ 

¶ Zone de tranquillité 

¶ Paysage très ouvert et gestion des prairies favorable sur de grandes surfaces 

¶ Travail en commun avec les agriculteurs 

¶ Mobilisation de plusieurs outils (réglementaires, financiers, coordination, travail collaboratif, etc.). 

Mesure de gestion prairiale globale exploitation 

Dans le cadre ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ Ł ǇŀȅǎŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ a!9 

ǇǊŀƛǊƛŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ōƻƴǎ 

résultats avec une bonne animation territoriale. Dans le cadre du PNA Râle des genêts, la DREAL PDL, la 

5w!!C Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ t5[ ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

du râle tout en rentrant dans les règles de la PAC actuelle. 

La mesure « gestion des prairies humides ς râle des genêts » vise à préserver les prairies des Basses Vallées 

Angevines par une exploitation agricole extensive et durable de ces milieux sans fertilisation azotée, spé-

ŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ wŃƭŜ 5Ŝǎ DŜƴşǘǎΦ /ŜǘǘŜ mesure a pour objectif 

ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ wŃƭŜǎΦ 

Ces prairies sont des milieux riches et diversifiés qui constituent des habitats pour une flore et une faune 

remarquable notamment pour les oiseaux migrateurs. La fauche tardive est favorable au cycle de repro-

ŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ 
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La mesure combine, en complément du maintien des prairies naturelles humides, l'interdiction de la ferti-

lisatƛƻƴ ŀȊƻǘŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞǎ Řǳ нл Ƨǳƛƴ ŀǳ нл ŀƻǶǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ 

recréer une mosaïque de milieux tout en protégeant les sites de nidification. La localisation des surfaces à 

faucher au 20 juin, 20 juillet ou 20 août sera déterminée selon les observations effectuées sur le terrain par 

un expert naturaliste. 

La mesure prévoit des engagements différenciés sur une proportion fixe de la surface totale engagée dans 

la mesure (exemple développé pour le site des BVA et dans les règles de la PAC actuelle) : 

¶ 35% des surfaces en fauche au 20 juin 

¶ 40% des surfaces en fauche au 20 juillet 

¶ 22% des surfaces en fauche au 20 août 

¶ о҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ƴƛƴƛπ

mum 

Avec une localisation de ces engagements adaptée chaque année à celle des râles, définie par un expert 

naturaliste. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƎǊŞŞŜ ό/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜύΦ Lƭ ǇǊŞπ

sente les obligations à respecter au cours de ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳΣ ƻǴ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ /Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ōŀǎŜ ŘϥŜƴǊŜπ

gistrement des pratiques et donc de document de contrôle. 

Ce plan de gestion doit être établƛ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ Ŏŀǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ ŘŞǇƾǘΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƧǳǎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŀǳ 

cours des 5 ans. 

Cadre nécessaire dans la future programmation : 

- simplification des MAE (mesure montée avec plusieurs TO pour aboutir à cette mesure qui reste difficile à ouvrir 

sur certains territoire) 

- La possibilité de rémunérer ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ de fourrage sur une partie du territoire (actuellement il 

ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴe perte de valeur du fourrage*) 

- La localisation de la mesure après la date de dépôt au 15 mai 

- [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bonus qui inciterait financièrement les individus à aller plus loin (contexte climatique et/ou 

environnemental) 

ϝ!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł прл ŜǳǊƻǎ ŘŜ ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭƛǎŞŜ. 

Technique de fauche 

Les techniques favorables de fauche proposées dans le cadre des MAE sur les prairies ont très souvent un 

statut de préconisŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ  

La vitesse et le matériel peuvent avoir un impact sur le taux de mortalité. De telles mortalités annihilent à 

la fois la reproduction, affectant de fait la fécondité qui est le paramètre contribuant le plus à la dynamique 

des populations, mais aussi la survie des adultes représentant ainsi un impact potentiellement considérable 

sur les populations.  

Afin de réduire la mortalité directe induite par les fauches, il est largement préconisé de réaliser des 

fauches centrifuges et lentes en laissant des bandes refuges non fauchées de taille suffisante et bien 

localiséesΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝƴ ƳǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 

fuir devant la faucheuse et de pouvoir se réfugier dans un habitat favorable accessible.  

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜǎ ŎŜƴǘǊƛŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ǊŃƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ 

ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎ ŎŜƴǘǊƛǇŝǘŜǎ ǇŀǊ .ǊƻȅŜǊ όмффсύΦ 5ans cette étude, la mortalité 
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des juvéniles non volants a été de 17,5% lors des fauches centrifuges, et de 86% lors des fauches centri-

pètes. Cela ne concerne pas seulement le Râle des genêts mais toutes les espèces utilisant ces milieux 

(mammifères, amphibiens, reptiles, oiseaux, insectes). 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ : MAE « fauche centrifuge à la barre de coupe 

» à vitesse lente. En Bavière cette MAE est rŞƳǳƴŞǊŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мнл ϵκƘŀκŀƴΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀπ

ƎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΦ tƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀfond pour 

les zone à forts enjeux. 

[Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇŜǳǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊŜ 

de coupe à double-lame (type Busatis) est la technique de fauche la moins impactante pour la faune, en 

comparaison avec les barres de coupe à disques et à tambours, mais surtout de la faucheuse-condition-

neuse et du broyeur. Les avantages écologiques (et économiques) de la barre de coupe à double lame 

comparés aux barres de coupe à disques ou à tambours : 

¶ Mortalité des amphibiens divisée par 9 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ōƭŜǎǎŞǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ н 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ōƭŜǎǎŞǎ ƻǳ ǘǳŞǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ р  

¶ Puissance nécessaire de 2 à 3 fois moindre (diminution de la consommation de gasoil) à largeur 

égale. 

¶ Coupe plus nette avec une meilleure ǊŜǇƻǳǎǎŜΣ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊ ǊŞƎƭŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ŎƳΦ 

¶ Fourrage plus propre (pas de projection de terre lors de présence de taupinières) 

¶ Pas de risque de projection de pierres 

[ŀ ōŀǊǊŜ ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘπ

nique de fauche adaptée pour être efficace (vitesse et sens de fauche par exemple)  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŀƛŘŜ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ 

de la faune tels que les barres de coupe à double-lame. Dans un souci de cohérence écologique, les aides 

devraient être plus importantes, voire fléchées prioritairement vers le matériel permettant une gestion 

la plus écologique possible. 
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Annexe 3: Avis CNPN-DREAL sur la demande de dérogation espèce protégée 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇŀǎǎŜ ς réseau Râle 
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Annexe 4 : Liste des MAEC entre 2015 et 2022 recensés sur des sites 
favorables pour le râle 

Région Territoire Code mesure Nom mesure 

Auvergne-
Rhône-Alpes 

Planèze de Saint-Flour AU_PSF5_HE05 Mise en défens 

Planèze de Saint-Flour AU_PSF5_ZH03 Retard de fauche au 10 juillet 

ZIP Natura2000 dans l'Ain RA_VDS1_HE02 wŜǘŀǊŘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ 

ZIP Natura2000 dans l'Ain RA_VDS1_HE03 
wŜǘŀǊŘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
fertilisation) 

ZIP Natura2000 dans le Rhône élargi RA_VDS2_HE12 wŜǘŀǊŘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ 

ZIP Natura2000 dans le Rhône élargi RA_VDS2_HE02 
Retard de fauche au 5 juillet sur prairies et habitats 
remarquables, absence de fertilisation et remise en état après 
inondations hors zone natura2000 

Sud Isère ς ZIP Natura2000 RA_SUD1_HE03 
Retard de fauche [au 15 juillet] sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Natura2000 RA_SUD1_HE05 
Retard de fauche au 15 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Natura2000 RA_SUD1_HE06 
Retard de fauche au 5 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Natura2000 RA_SUD1_HE07 Entretien de bande refuge sur prairies 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité ENS RA_SUD4_HE03 
Retard de fauche [au 15 juillet] sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité ENS RA_SUD4_HE04 
Retard de fauche au 15 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité ENS RA_SUD4_HE05 
Retard de fauche au 5 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité ENS RA_SUD4_HE06 Entretien de bande refuge sur prairies 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité zones humides RA_SUD5_HE03 
Retard de fauche [au 15 juillet] sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité zones humides RA_SUD5_HE04 
Retard de fauche au 15 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité zones humides RA_SUD5_HE05 
Retard de fauche au 5 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité zones humides RA_SUD5_HE06 Entretien de bande refuge sur prairies 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité espèces PNA RA_SUD7_HE02 
Retard de fauche [au 15 juillet] sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité espèces PNA RA_SUD7_HE03 
Retard de fauche au 15 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité espèces PNA RA_SUD7_HE04 
Retard de fauche au 5 juillet sur prairies et habitats 
remarquables 

Sud Isère ς ZIP Biodiversité espèces PNA RA_SUD7_HE05 Entretien de bande refuge sur prairies 

Bièvre Liers Valloire ς ZIP 8 : Biodiversité RA_BLV8_HE07 Mise en défens temporaire de milieux remarquables 

Bièvre Liers Valloire ς ZIP 8 : Biodiversité RA_BLV8_HE08 Entretien de bande refuge sur prairies 

Bièvre Liers Valloire ς ZIP N2000 Grand 
Lemps et Chambaran 

RA_BLV9_HE07 Mise en défens temporaire de milieux remarquables 

Bièvre Liers Valloire ς ZIP N2000 Grand 
Lemps et Chambaran 

RA_BLV9_HE10 
Création et entretien d'un couvert d'intérêt floristique ou 
faunistique 

Chartreuse ς ZIP N2000 : I20 FR8201740,  
I24 FR8201741, I25 FR8201742 et 
FR8201770 

RA_CHR1_HE03 
Absence de fertilisation couplée à un retard de fauche [au 30 
juin/10 juillet] 
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Chartreuse ς ZIP N2000 : I20 FR8201740,  
I24 FR8201741, I25 FR8201742 et 
FR8201770 

RA_CHR1_HE04 Mise en défens temporaire de milieux remarquables 

Chartreuse ς ZIP Zones humides (hors 
N2000) 

RA_CHR3_HE01 
Absence de fertilisation couplée à un retard de fauche [au 30 
juin/10 juillet] 

Chartreuse ς ZIP Prairies remarquables (hors 
N2000) 

RA_CHR5_HE01 
Absence de fertilisation couplée à un retard de fauche [au 30 
juin/10 juillet] 

Belledone ς ZIP zones humides RA_BEL3_HE02 
Absence de fertilisation avec retard de fauche [au 5 juillet] sur 
prairies et habitats remarquables 

Vercors ς ZIP sites Natura 2000 hors alpages RA_VER1_HE03 
Fauche tardive [au 16 juillet] et absence de fertilisation sur 
prairies et habitats remarquables 

Vercors ς ZIP les 4 Montagnes et le Royan 
Isère 

RA_VER4_HE03 
Fauche tardive [au 15 juillet] et absence de fertilisation sur 
prairies et habitats remarquables 

Bourgogne-
Franche-
Comté 

Basse vallée du Doubs (71) BO_BVDO_BR01 Entretien de bandes refuges 

Basse vallée du Doubs (71) BO_BVDO_GC02 Reconversion avec retard de fauche 

Basse vallée du Doubs (71) BO_BVDO_HE03 Fauche à partir du 1er juillet 

Basse vallée du Doubs (71) BO_BVDO_HE04 Fauche à partir du 15 juillet 

Saône Grosne Seille BO_VDSE_GC02 Remise en herbe de cultures avec retard de fauche modulé 

Saône Grosne Seille BO_VDSE_HE02 Retard de fauche au 5 juillet et pâturage des regains 

Saône Grosne Seille BO_VDSE_HE03 Retard de fauche au 15 juillet et pâturage des regains 

Saône Grosne Seille BO_VDSE_HE12 
Retard de fauche au 5 juillet sur périmètres de captage et 
pâturage des regains 

Saône Grosne Seille BO_VDSE_HE13 
Retard de fauche au 15 juillet sur périmètres de captage et 
pâturage des regains 

Saône Grosne Seille BO_VDSE_HE16 Retard de fauche au 15 juillet et pâturage des regains 

Prairies DOR FC_GIEE_PF01 Prairies fauchées fauche après le 14 juillet 

Parc Naturel Régional du Haut Jura FC_HJOO_PF02 
wŜǘŀǊŘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀǳ мр Ƨǳƛƴ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ fertilisation) 
+ mise en défens 5 août 

Parc Naturel Régional du Haut Jura FC_HJOO_PH02 
Absence de fertilisation sur prairies humides et retard 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ 

Parc Naturel Régional du Haut Jura FC_HJOO_PH03 
Absence de fertilisation sur prairies humides et retard 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ол ƧǳƛƭƭŜǘ 

Parc Naturel Régional du Haut Jura FC_HJOO_PH03 Prairie humide avec retard de fauche au 31 juillet 

Parc Naturel Régional du Haut Jura FC_HJOO_PH04 
Absence de fertilisation sur prairies humides et retard 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ф ŀƻǶǘ 

Parc Naturel Régional du Haut Jura FC_HJOO_PH04 Prairie humide avec retard de fauche au 10 août 

Vallées de la Loue et du Lison FC_LLOO_HE02 Retard de fauche et absence de fertilisation 

Vallées de la Loue et du Lison FC_LLOO_HE07 Création de bande refuge 

Vallées de la Loue et du Lison FC_LLOO_ZH03 Retard de fauche et absence de fertilisation 

Sites N2000 Syndicat Mixte des Milieux 
Aquatiques du Haut-Doubs 

FC_MAHD_PH01 Râle des genêts - Fauche tardive 1er août 

Sites N2000 Syndicat Mixte des Milieux 
Aquatiques du Haut-Doubs 

FC_MAHD_PH02 Râle des genêts - Fauche tardive 15 août 

Sites N2000 Syndicat Mixte des Milieux 
Aquatiques du Haut-Doubs 

FC_MAHD_ZH01 Zones humides - Fauche tardive 15 juillet 

Sites N2000 Syndicat Mixte des Milieux 
Aquatiques du Haut-Doubs 

FC_MAHD_ZH02 
Retard de fauche au 15 juillet et absence de fertilisation des 
zones humides 

Basse vallée du Doubs (39) FC_VDOO_GC02 Cultures - Reconversion avec fauche retardée 

Basse vallée du Doubs (39) FC_VDOO_PF01 Prairies de fauche - Retard de fauche au 01/07 sans fertilisation 
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Basse vallée du Doubs (39) FC_VDOO_PM02 
Prairies mésophiles - Retard de fauche au 01/07 sans 
fertilisation 

Vallée de la Lanterne FC_VLO1_HE01 Entretien de bandes refuges 

Vallée de la Lanterne FC_VLO1_PF03 
Gestion extensive des prairies de fauche patrimoniales avec 
fauche à partir du 1er juillet 

Vallée de la Saône FC_VS03_GC02 
Reconversion de cultures en prairies assortie d'une gestion 
favorable au Râle des genêts 

Vallée de la Saône FC_VSO3_GC02 
Reconversion de cultures en prairies assortie d'une gestion 
favorable au Râle des genêts 

Vallée de la Saône FC_VSO3_HE01 Mise en place de bandes refuges jusqu'au 1er septembre 

Vallée de la Saône FC_VSO3_PF02 
Gestion des prairies patrimoniales avec fauche à partir du 1er 
juillet 

Vallée de la Saône FC_VSO3_PF03 
Gestion des prairies patrimoniales avec fauche à partir du 15 
juillet 

Bretagne 
Marais de Vilaine enjeu biodiversité BR_MVBD_HE14 entretien de bande refuge pour avifaune 

Marais de Vilaine enjeu biodiversité BR_MVBD_HE20 Retard de fauche à partir du 10 juillet 

Centre-Val de 
Loire 

Basses vallées de la Vienne et de l'Indre CE_37VI_HE01 
Gestion des prairies avec mise en défens de 20 % en zonage 
prioritaire 

Basses vallées de la Vienne et de l'Indre CE_37VI_HE02 
Gestion extensive des prairies inondables avec mise en défens 
de 20% et retard de fauche au 20 juin  en zonage prioritaire 

Basses vallées de la Vienne et de l'Indre CE_37VI_HE03 
Gestion extensive des prairies inondables et retard de fauche au 
1er juillet 

Basses vallées de la Vienne et de l'Indre CE_37VI_HE04 
Gestion extensive des prairies inondables et retard de fauche au 
14 juillet 

Basses vallées de la Vienne et de l'Indre CE_37VI_HE07 Conversion de terres arables en prairie extensive 

Basses vallées de la Vienne et de l'Indre CE_37VI_HE08 
Création et entretien d'un couvert d'intérêt floristique ou 
faunistique» 

Grand Est 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Hors Natura 
2000 

AL_1RIB_PI11 gestion des prairies inondées avec bandes mise en défens 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Hors Natura 
2000 

AL_1RIB_PM12 
gestion des prairies humides avec fauche tardive au 1er 
septembre 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Hors Natura 
2000 

AL_1RIB_PM13 
gestion des prairies inondées avec fauche tardive au 1er sept, 
absence de fertil 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Hors Natura 
2000 

AL_1RIB_PP22 fauche au 1er septembre avec absence de fertilisation 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Hors Natura 
2000 

AL_1RIB_ZH15 gestion des prairies humides avec fauche tardive au 1er juillet 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Natura 2000 AL_2RIB_HE13 
Fauche tardive à partir du 1er juillet avec absence de 
fertilisation Natura 2000 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Natura 2000 AL_2RIB_PI11 gestion des prairies inondées avec bandes mise en défens 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Natura 2000 AL_2RIB_PM11 fauche au 1er septembre avec absence de fertilisation 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Natura 2000 AL_2RIB_PM12 
gestion des prairies humides avec fauche tardive au 1er 
septembre 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Natura 2000 AL_2RIB_PM13 
gestion des prairies inondées avec fauche tardive au 1er sept, 
absence de fertilisation 

Ried de l'Ill et Bande rhénane - Natura 2000 AL_2RIB_ZH15 gestion des prairies humides avec fauche tardive au 1er juillet 

Vallée de l'Aube et râle des genêts CA_AURA_HE01 
/ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ 
faunistique 

Vallée de l'Aube et râle des genêts CA_AURA_HE02 Fauche tardive des prairies (à partir du 15 juillet) 

Site N2000 de la Vallée de la Voire CA_NAVO_HE01 Fauche tardive au 14 juillet prairies sans fertilisation 

Site N2000 de la Vallée de la Voire CA_NAVO_HE02 Fauche tardive 1er juillet prairies sans fertilisation 
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Site N2000 de la Vallée de la Voire CA_NAVO_HE03 Fauche tardive 1er juillet prairies 

Site N2000 Vallée de la Seille, secteur amont 
et Petite Seille 

LO_SEIL_GC02 
wŜǘŀǊŘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
fertilisation) 

Site Natura 2000 Vallée de la Seille, secteur 
amont et Petite Seille 

LO_SEIL_GC03 
Remise en herbe, absence de fertilisation azotée et retard de 
fauche après le 30/06 

Site Natura 2000 Vallée de la Seille, secteur 
amont et Petite Seille 

LO_SEIL_HE04 Retard de fauche à partir du 30 juin 

Site Natura 2000 Vallée de la Seille, secteur 
amont et Petite Seille 

LO_SEIL_HE06 
Retard de fauche à partir du 30 juin, absence de fertilisation 
azotée 

Site Natura 2000 Vallée de la Seille, secteur 
amont et Petite Seille 

LO_SEIL_RA01 
Râle des genêts: Fauche après le 30 juin et Absence de 
fertilisation azotée 

Site Natura 2000 Vallée de la Seille, secteur 
amont et Petite Seille 

LO_SEIL_RA02 
Râle des genêts: Fauche après le 20 juillet et Absence de 
fertilisation azotée 

Site Natura 2000 Vallée de la Seille, secteur 
amont et Petite Seille 

LO_SEIL_RA03 Râle des genêts: Bandes refuges de 6 à 9 m de large 

Site Natura 2000 Vallée de la Seille, secteur 
amont et Petite Seille 

LO_SEIL_RA04 
Retard de fauche à partir du 30 juin, absence de fertilisation 
azotée, mise en défens de 10% 

Vallée de la Meuse secteur de Stenay LO_STEN_HE03 Fauche tardive à partir du  30 juin 

Vallée de la Meuse secteur de Stenay LO_STEN_RG03 Fauche tardive à partir du  20 juillet 

Vallée de la Meuse secteur de Stenay LO_STEN_RG03 
Mise en place d'une bande refuge de 7,5 mètres de largeur, non 
fauchée/pâturée avant le 15 Août 

Vallée de la Meuse, zone humide favorable 
aux oiseaux 

LO_VAME_BR01 Bande refuge fauchée à partir du 15 août 

Vallée de la Meuse, zone humide favorable 
aux oiseaux 

LO_VAME_PR04 Fauche tardive à partir du  1er juillet 

Vallée de la Meuse, zone humide favorable 
aux oiseaux 

LO_VAME_PR05 Fauche tardive à partir du 20 juillet 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴŎŜ CA_ARMA_HE07 
Gestion des prairies par fauche tardive à partir du 30 juin - 
Bassin versant de l'Armance 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴŎŜ CA_ARMA_HE11 
Gestion des prairies avec absence fertilisation azotée et fauche 
tardive à partir du 30 juin 

Vallée de la Seine  CA_SEIN_HE05 Fauche tardive des prairies à partir du 1er juillet 

Vallée de la Seine CA_SEIN_HE06 
Fauche tardive des prairies à partir du 1er juillet et absence 
totale de fertilisation azotée 

Vallée de la Seine CA_SEIN_HE07 
Fauche tardive des prairies à partir du 15 juillet et absence 
totale de fertilisation azotée 

Vallée de la Marne  CA_ZVMA_HE05 Fauche tardive au 1er juillet sans fertilisation 

Vallée de la Marne CA_ZVMA_HE07 Fauche tardive, 15 juillet, sans fertilisation 

Hauts-de-
France 

Haute Vallée de l'Oise PI_5HVO_HE26 
Retard de fauche après le 30 juin avec absence de fertilisation 
et absence de pâturage et de fauche en période hivernale sur 
prairies et habitats remarquables humides 

Haute Vallée de l'Oise PI_5HVO_HE95 Entretien de bande refuge sur prairies 

Haute Vallée de l'Oise PI_5HVO_HEF8 
Retard de fauche (30 jours) avec absence de fertilisation azotée 
(UN=125u) et absence de pâturage et de fauche en période 
hivernale sur prairies et habitats remarquables 

Haute Vallée de l'Oise PI_5HVO_LIN8 Entretien de bande refuge sur prairies 

Moyenne Vallée de l'Oise PI_5MVO_HE21 Retard de fauche (30 jours) et absence de fertilisation azotée 

Moyenne Vallée de l'Oise PI_5MVO_HE22 Retard de fauche (40 jours) et absence de fertilisation azotée 

Moyenne Vallée de l'Oise PI_5MVO_HE26 
Retard de fauche (30 jours) avec absence de fertilisation azotée 
et absence de pâturage et de fauche en période hivernale sur 
prairies et habitats remarquables humides 

Moyenne Vallée de l'Oise PI_5MVO_HE27 Retard de fauche (40 jours) avec absence de fertilisation azotée 
et absence de pâturage et de fauche en période hivernale sur 
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prairies et habitats remarquables humides 

Moyenne Vallée de l'Oise PI_5MVO_HEF8 
Retard de fauche (30 jours) avec absence totale de fertilisation 
azotée et absence de pâturage et de fauche en période 
hivernale sur prairies et habitats remarquables(UN=125u) 

Moyenne Vallée de l'Oise PI_5MVO_HEF9 
Retard de fauche (40 jours) avec absence totale de fertilisation 
azotée et absence de pâturage et de fauche en période 
hivernale sur prairies et habitats remarquables (UN = 125u) 

Normandie 

Marais du Cotentin et du Bessin BN_COBE_FO02 Bande refuge avec fauche après le 25 août 

Marais du Cotentin et du Bessin BN_COBE_HE03 Retard de fauche à partir du 25 juillet 

Marais du Cotentin et du Bessin BN_COBE_HE04 Retard de fauche à partir du 25 août 

Marais du Cotentin et du Bessin BN_COBE_HE05 Retard de fauche à partir du 10 août 

Parc Naturel Régional Boucles de la Seine 
Normande 

HN_PBSN_HE06 Absence de fertilisation et gestion tardive 

Zones humides du Parc Naturel Régional des 
Boucles de la Seine normande 

HN_ZHSN_HE06 Absence de fertilisation et gestion tardive 

Nouvelle-
Aquitaine 

Vallée de la Charente en amont 
d'Angoulême 

PC_CHAM_HE01 DŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀǳ мрκлт 

Vallée de la Charente en amont 
d'Angoulême 

PC_CHAM_HE02 
Création de couvert herbacé et absence de fertilisation et 
retard de fauche 

Vallée de la Charente en amont 
d'Angoulême 

PC_CHAM_HE03 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀǳ олκлс 

Vallée de la Charente en amont 
d'Angoulême 

PC_CHAM_HE04 
Gestion milieux humides et absence de fertilisation et retard de 
fauche 

Vallée de la Charente en amont 
d'Angoulême 

PC_CHAM_HE05 
Retard de fauche et de pâturage sur prairie du 1er mai au 1er 
juillet sur 50% de l'ilot et interdiction de fertilisation azotée 

Marais charentais PC_MACH_RA01 Retard de fauche à partir du 15 juillet 

Marais charentais PC_MACH_RE01 aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мр ŀƻǶǘ 

Marais Poitevin PL_MAPO_BR3A Mise en place d'une bande refuge 

Marais Poitevin PL_MAPO_RA3A 
Prairies à râle des genêts sans fertilisation, avec retard de 
fauche 

Pays de la 
Loire 

Marais de l'estuaire de la Loire, de Haute-
Perche et de Giguenais 

PL_ESTU_BR3A Bande refuge au 31 août 

Marais de l'estuaire de la Loire, de Haute-
Perche et de Giguenais 

PL_ESTU_ZH2B Retard de fauche à partir du 1er juillet 

Basses Vallées Angevines PL_LBVA_BR3A Mesure bande refuge en linéaire 

Basses Vallées Angevines PL_LBVA_MO2A Gestion des prairies par fauche au 10 juillet 

Basses Vallées Angevines PL_LBVA_ZH2A Gestion des prairies par fauche au 10 juillet 

Basses Vallées Angevines PL_LBVA_ZH2B Gestion des prairies par fauche au 20 juillet 

Marais de Grandlieu PL_LIEU_BR3A .ŀƴŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ м ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

Marais de Grandlieu PL_LIEU_ZH2C Retard de fauche à partir du 15 juillet 

Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-
Cé, vallées affluentes et milieux secs 
associés 

PL_VALL_BR3A Mise en place d'une bande refuge 

Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-
Cé, vallées affluentes et milieux secs 
associés 

PL_VALL_MO2B 
Gestion des prairies humides par fauche 1er juillet périmètre 
râle - niveau 2 

Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-
Cé, vallées affluentes et milieux secs 
associés 

PL_VALL_ZH2C 
Gestion des prairies humides par fauche en périmètre râle - 
niveau 2 

Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-
Cé, vallées affluentes et milieux secs 
associés 

PL_VALL_ZH2D 
Gestion des prairies humides par fauche tardive en périmètre 
râle - niveau 2 
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Annexe 5 : Technique de fauche 

 

  


